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L’an deux mille vingt et un, le dix-neuf octobre, le conseil municipal de la Commune dûment convoqué, s’est 
réuni en Séance Publique au Palais, sous la présidence de Catherine JULLIEN-BRECHES, Maire de 
Megève.  
 

Date de convocation   .................................................................. 15/10/2021 

Nombre de conseillers municipaux en exercice   ................................................................................ 23 

Nombre de conseillers municipaux présents   ................................................................................ 19 

 

Présences  

Catherine JULLIEN-BRECHES, Christophe BOUGAULT-GROSSET, Marika BUCHET, Laurent SOCQUET, 
Pierrette MORAND, Philippe BOUCHARD, Annick SOCQUET-CLERC, Jean-Michel DEROBERT, Sylvain 
HEBEL, Lionel MELLA, Sophie GRADEL COLLOMB-PATTON, Jean-Pierre CHATELLARD, Christophe 
BEROD, Jennyfer DURR, William DUVILLARD, Marc BECHET, Christian BAPTENDIER, Jean-Luc 
MILLION, Louis OURS 

Représentés   

Angèle MORAND (procuration à Philippe BOUCHARD)  

Katia ARVIN-BEROD (procuration à Laurent SOCQUET) 

Thérèse MORAND-TISSOT (procuration à Sylvain HEBEL) 

Anthony BENNA (procuration à Christophe BOUGAULT-GROSSET) 

 

Excusés  

……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Absents  

 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination d’un 
secrétaire pris dans le sein du Conseil, conformément à l’Article L.2121-15 du Code des Communes. 

Pierrette MORAND a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.  

 

OBJET 
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O U V E R T U R E  D E  L A  S E A N C E  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  
 

 

Madame le Maire ouvre la séance du conseil municipal à 18 heures 40. 

 

 

 

E T A T - C I V I L  

 

 
 

Naissances 

 Le 27/09 à SALLANCHES : Youssef EL AOUADI  

 Le 09/10 à SALLANCHES : Ali BIYIKLI  

Madame le Maire et le conseil municipal adressent tous leurs vœux de bienvenue aux nouveau-nés. 

 

 

Les Mariages 

 Le 18/09 : Julien POUCEL et Aude TOGNELLI 

 Le 12/10 : Daniel SIEGEL et COSTA Laurence 

 Le 16/10 : Antoine TISSOT et Mélanie BOËHM 

Madame le Maire et le conseil municipal adressent toutes leurs félicitations aux nouveaux mariés. 

 

Les Décès  

 Le 11/09 à SALLANCHES : Yves BERRIER 

 Le 16/09 à SALLANCHES : René LAFLAQUIÉRE 

 Le 23/09 à SALLANCHES : Jean-Pierre SABATIER 

 Le 24/09 à SALLANCHES : Yves SOCQUET-CLERC 

 Le 12/10 à SALLANCHES : Yvonne GOY veuve PARODI 

 Le 13/10 à MEGÈVE : Pierre LANGLOIS 

 Le 13/10 à MEGÈVE : Madeleine MUFFAT-MÉRIDOL épouse ALLARD 

 Le 13/10 à MEGÈVE : Micheline PICARD veuve LEMAÎTRE 

 Le 14/10 à SALLANCHES : Jean BRÈCHES 

Madame le Maire et le conseil municipal transmettent aux proches leurs sincères condoléances. 
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R E C U E I L  D E S  A R R E T E S  M U N I C I P A U X   

 Période du 8 septembre au 19 octobre 2021 

N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2021-573GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
06-sept 

Régime de circulation permanent- Limitation de tonnage 19t - Route du 
Jaillet portion comprise entre la parcelle BA 92 & BB146 - A compter du 09 

septembre 2021 

2021-574GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
06-sept 

Régime de circulation permanent- Limitation de tonnage 19t -Route du 
prariand-  portion comprise en tre la parcelle B3155 & A1123 - A compter du 

09 septembre 2021 

2021-575GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
6-sept. 

Autorisation de stationnement SAS NOUVELLEMENT- Siret 
81999977200098- Chantier 08 passage 05rues- 01 benne +1FR - 20 au 24 

septembre 2021 inclus - 02 rotations 

2021-576GEN DGAAE-EPP 07-sept 
Autorisation de voirie - passage camion grue - haut des Mouilles - MUFFAT 

MERIDOL - du 1er/09 au 15/10 

2021-577GEN DGAAE-EPP 06-sept 
Autorisation de voirie - FO rte crêt du midi, rte Jaillet, chemin des ânes - 

SOGETREL - du 13/09 au 01/10 

2021-578GEN DGAAE-EPP 06-sept 
Autorisation de voirie - Réparation Garde-corps - Rte du Planellet - CERD - 

AXIMUM  - 10/09 

2021-579GEN DGAAE-EPP 3-sept. 
Autorisation de voirie - branchement entre 2 bâtiments tuyaux laiterie + eau 

de source - 1683 rte de lady - Henrioux TP 

2021-580GEN PSP 10-sept. 
Autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de licence 3- 

MEGEVE TOURISME-E Apertet- TOQUICIMES du 22 au 24/10/2021-Place 
du village 

2021-581GEN PSP 10-sept 
Autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de licence 3- M 
CORNU-SERVICE EVENEMENTIEL- TOQUICIMES- Palais des sports / 

gymnase- du 22 au 25/10/2021 

2021-582GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
13-sept 

Autorisation de stationnement- SUEZ OSIS SE- Siret 95752847400761- 
Chantier SAS IMMA- 02 vl +1FR - Quai du prieuré - 23 septembre 2021 (08h 

à 17h) 

2021-583GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
13-sept 

Autorisation de stationnement - SAS Louis DUNOYER & Fils- Siret 
31134989800016- Chantier 03 passage 05rues - 1VL +1 FR- Passage des 

05 rues - Chape béton - 15 & 16 septembre 2021 

2021-584GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
13-sept 

Animation saisonnière - Service Culture - Journée du développement 
durable - Pré saint Amour - 18 septembre 2021 

2021-585GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
13-sept 

Autorisation de stationnement- SS TAVIAN PATREGNANI- Chantier route 
du Jaillet - 01 vl + 1benne +1 FR - 10 septembre 2021 - REGULARISATION 

2021-586GEN DGAAE-EPP 13-sept. 
Autorisation de voirie - remplacement compteur d'eau- 105 rue du Crêt du 

Midi- du 16/09 au 20/09/2021-MABBOUX 

2021-587GEN DGAAE-EPP 14-sept. 
Autorisation de voirie - raccordement GRDF-227 route du Leutaz- du 20/09 

au 24/09/2021-GRAMARI 

2021-588GEN CITE 15-sept. 
Délégation temporaire et exceptionnelle des fonctions d'officier d'état civil à 

une conseillère municipale en vue de célébrer un mariage (Madame 
Jennyfer DURR - Mariage du 18 Septembre 2021)  

2021-589GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
15-sept. 

Autorisation de stationnement - Dépose des œuvres POLLES - Centre-ville - 
Rue Charles FEIGE / Place Eglise -  21 septembre 2021  

2021-590GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
15-sept. 

Autorisation de stationnement - SAS IMMA - Chantier Hibou Blanc - 02 vl- 
Rue C. Feige / Place Eglise - du 20 au 23 septembre 2021 inclus (de 

12heures00 à 19heures 30) 

2021-591GEN DGAAE-EPP 16-sept. 
Autorisation de voirie -création de réseaux FO-route de Lady-Rue du Crêt du 

Midi- du 14/09 au 14/11/2021-TP RESEAUX 

2021-592GEN DGAAE-EPP 16-sept. 
Autorisation de voirie - carottage enrobé -Route de Prariand - du 23/09 au 

24/09/2021-SANJAMES APTE-IMMO 

2021-593GEN DGAAE-EPP 16-sept. 
Autorisation de voirie - Réparation réseaux FO-croisement rue des 

Tremplins/montée du calvaire- du 04/10 au 05/10/2021-BOUCHARD TP 

2021-594GEN DGAAE-EPP 16-sept. 
Autorisation de voirie -renforcement appuis télécom-route du crêt- du 11/10 

au 30/10/2021-SERFIM T.I.C/COVAGE 

2021-595GEN DGAAE-EPP 16-sept. 
Autorisation de voirie -sondage devant poste 5rues-le lundi 20 septembre 

2021-SERPOLLET 

2021-596GEN DGAAE-EPP 16-sept. 
Autorisation de circulation et stationnement -livraison piliers de l'église-parvis 

de l'église-lundi 20 septembre 2021-Entreprise Comte 
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N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2021-597GEN DGAAE-EPP 16-sept. 
Autorisation de voirie-travaux réhabilitation des réseaux et aménagement 

surface route RD1212- du 30/08 au 03/12/2021- (3 phases de travaux)MBM-
COLAS - ANNULE ET REMPLACE l'arrêté municipal n°2021-570GEN 

2021-598GEN DGAAE-EPP 17-sept. 
Autorisation de voirie-réalisation de conduite multiple-place de la 

résistance/rue du Cédron-du 18/10 au 03/12/21-ORANGE 

2021-599GEN DGAAE-EPP 17-sept. 
Autorisation de voirie-Tirage de câble FO-route du Villaret/rue Ambroise 
Martin/route du Villaret/route du Prariand/chemin du Rozenay/route du 

Villared/impasse des Vorets-du 18/10 au 03/12/21-reseau fibre pour Free 

2021-600GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
20-sept. Animation saisonnière - LA FRANCO AMERICAN IMAGE 

2021-601GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
20-sept 

Autorisation de stationnement - ASMT 74- BTP Visites médicales- route de 
la Plaine -1vl - Octobre 2021 

2021-602GEN PSP 22-sept. 
Autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de licence 3 - 

Foire de la Race d'Abondance le 10/10/2021- APEL  St Jean Baptiste- sur le 
Parking de Palais des Sports 

2021-603GEN DGAAE-EPP 22-sept. 
Autorisation de voirie-réalisation de pontage de fissures-route du Leutaz-

route des Perchets - jeudi 23 septembre 2021-GINTOLI/ NEOVIA 

2021-604GEN DGAAE-EPP 22-sept. 
Autorisation de voirie-remplacement plaque de chambre-du 27/09 au 

04/10/2021- EIFFAGE- TP RESEAUX- GCH 

2021-605GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
22-sept. 

Autorisation de stationnement - BURNET - 1VL + 1FR + 1STOCKAGE- Rue 
du Docteur SOCQUET - 23 et 24 septembre 2021 inclus 

2021-606GEN DGAAE-EPP 22-sept. 
Autorisation de voirie-branchement ENEDIS-du 23/09 au 01/10/2021- 59 

Impasse de la Tour de Blé-SERPOLLET 

2021-607GEN DGAAE-EPP 23-sept. 
Autorisation de voirie-travaux de tirage de câbles FO-du 04/10 au 

24/10/2021- différents secteurs de la commune-PRERESO 

2021-608GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
23-sept. 

Autorisation de stationnement - SAS LES LOGES BLANCHES - 1 benne + 
1fr - 500 route de la plaine - 12 au 14 octobre 2021 (13h00) 

2021-609GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
23-sept. 

Régime de stationnement circulation précaire - Vente abonnements parkings 
- parking du Casino - 28 octobre 2021 

2021-610GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
23-sept. 

Animation saisonnière - Rallye voitures l'Epicurien GENEVE/MEGEVE - 
Agence CHALVIN Company - place de l'Eglise - 25 septembre 2021 

2021-611GEN DGAAE-EPP 24-sept. 
Autorisation de voirie-abrogation AM 2021-520GEN- VERNOUD OLIVIER 

SARL 

2021-612GEN DGAAE-EPP 24-sept. 
Autorisation de voirie-reprise de 2 tampons-mercredi 29 septembre 2021 à 

partir de 12HEURES00- route de Rochebrune-fermeture de Route-EIFFAGE 

2021-613GEN DGAAE-EPP 27-sept. 
Autorisation de voirie-réparation conduite Orange-du 04/10 au 18/10/2021- 

rue des Torrents + intersection Route des Perchets-TP RESAUX 

2021-614GEN PSP 27-sept. 
Autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de licence 3- 
Foire de la Race d'Abondance le 10/10/2021- Service Evènementiel-Vin 

d'honneur- dans le Palais des Sports-Tennis 

2021-615GEN DGAAE-EPP 27-sept. 
Autorisation de voirie-raccordement GRDF-route du Bouchet à proximité du 

n°61-du 04/10 au 08/10/2021-GRAMARI 

2021-616GEN DGAAE-EPP 27-sept. 
Autorisation de voirie-raccordement GRDF-rue du Beausoleil au n°64-66-du 

11/10 au 25/10/2021-GRAMARI 

2021-617GEN PSP 28-sept. 
Autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de licence 3- 

Foire de la Race d'Abondance le 10/10/2021- Association du concours de la 
Race d'Abondance-Dans le Palais des Sports-Tennis 

2021-618GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
28-sept. 

Animation saisonnière - Maison des associations du XVIe - Rallye MORGAN 
Club de France- Place de l'Eglise - 09 octobre 2021 

2021-619GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
28-sept. 

Autorisation de stationnement - SNC LE M DE MEGEVE - Privatisation deux 
places - 15 rte de Rochebrune -15 décembre au 31 décembre 2021 inclus 

2021-620GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
28-sept. Autorisation de stationnement  

2021-621GEN DGAAE-EPP 30-sept. 
Autorisation de circulation-dérogation de tonnage-route du Prariand-du 

04/10/21 au 15/12/2021-DUCREY YOANN TP 

2021-622GEN DGAAE-EPP 30-sept. 
Autorisation de circulation-dérogation de tonnage-route du Prariand-du 

04/10/21 au    -MACONNERIE NOUVELLE 

2021-623GEN DGAAE-EPP 30-sept. 
Autorisation de circulation-dérogation de tonnage-route du Prariand-chantier 

ALTIMA-du 04/10/21 au 15/10/2021  -MABBOUX 

2021-624GEN DGAAE-EPP 30-sept. 
Autorisation de circulation-dérogation de tonnage-route du Prariand-du 

04/10/21 au 15/12/2021  -MEGEVE BETON (MABBOUX) 

2021-625GEN DGAAE-EPP 30-sept. 
Autorisation de circulation-dérogation de tonnage-route du Prariand-SILVER 

LODGE-du 04/10/21 au   -DREOSTO 
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N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2021-626GEN DGAAE-EPP 30-sept. 
Autorisation de circulation-dérogation de tonnage-route du Prariand-chantier 

SILVER LODGE-du 04/10/21 au  15/12/2021  -MABBOUX 

2021-627GEN DGAAE-EPP 30-sept. 
Autorisation de circulation-dérogation de tonnage-route du prariand/livraison 

au 761 route du Villaret- vendredi 1er octobre- GEDIMAT 

2021-628GEN PSP 30-sept 
Autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de licence 3- 

Projection de film de ski et soirée à thème Halloween- le 30 Octobre 2021- 
chalet la Livraz-Back to Back Event 

2021-629GEN DGAAE-EPP 1-oct. 
Autorisation de circulation-décroutage de chambre télécom-route de Sur Le 

Meu- du 04/10 au 08/10/2021- EIFFAGE/GCH/TP RESEAUX 

2021-630GEN DGAAE-EPP 1-oct. 
Autorisation de voirie- travaux remplacement plaques de chambres Orange-
commune-prolongation arrêté n°2021-547GEN- du 04/10 au 08/10/2021 -

EIFFAGE 

2021-631GEN PSP 1-oct. Permis de détention - chien de 2ème catégorie - PELISSIER Laurent 

2021-632GEN DGAAE-EPP 1-oct. 
Autorisation de voirie- raccordement éléctricité-36 rue Saint François- du 

06/10 au 15/10/2021 -SERPOLLET 

2021-633GEN DGAAE-EPP 4-oct. 
Autorisation de voirie-reprises enrobés-MUFFAT/quai du 
Glapet/Feige/Rochebrune- 05/10 au 07/10 -GUINTOLI 

2021-634GEN DGAAE-EPP 4-oct. 
Autorisation de voirie-remplacement plaque de chambre-prolongation 

AM2021-604GEN- EIFFAGE- TP RESEAUX- GCH 

2021-635GEN DGAAE-EPP 4-oct. 
Autorisation de voirie-remplacement plaque de chambre- Jeudi 07/10 de 21h 

à 6h -EIFFAGE 

2021-636GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
4-oct. 

Circulation et Stationnement - Modification précaire du régime de circulation 
Tunnel de Lady - Du 15 novembre 2021 au 24 avril 2022 inclus 

2021-637GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
4-oct. 

Autorisation de stationnement - SARL GROSSET BOURBANGE - 01 vl +1fr 
- Rue M. CONSEIL - 11 au 13 octobre 2021 de 07heures 00 à 18heures 00 

2021-638GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
4-oct. 

Animation saisonnière - Syndicat local de la race d'abondance- PK1 Palais - 
Rte du Palais - 10 octobre 2021 

2021-639GEN DGAAE-EPP 5-oct. 
Autorisation de voirie-tranchée pour FO+pose d'armoire+pose de chambre 

télécom-travaux sur trottoir-intersection route du téléphérique/route de 
Rochebrune- du Jeudi 07/10 au 15/10/21 -SOGETREL/TP RESEAUX 

2021-640GEN DGAAE-EPP 5-oct. 
Autorisation de voirie-renforcement réseau électrique-rue d'Arly- du mardi 

12/10 au 19/10/2021 - SERPOLLET 

2021-641GEN DGAAE-EPP 5-oct. 
Autorisation de voirie-raccordement télécom -place de l'église/quai du 

Prieuré- du lundi 12/10 au 14/10/2021 -EIFFAGE 

2021-642GEN DGAAE-EPP 5-oct. 
Autorisation de voirie-raccordement gaz -chemin du maz- du 14/10 au 

20/10/2021   -GRAMARI 

2021-643GEN DGAAE-EPP 5-oct. 
Autorisation de voirie-tranchées pour Fibre Optique-route de Cassioz/Route 

Edmond de Rothschild/rue des Pevots/route de Rochebrune-du 18/10 au 
18/11/2021 -BENEDETTI 

2021-644GEN DGAAE-EPP 5-oct. 
Autorisation de voirie-ouverture de chambre telecom-déploiement câble 

optique-réseau SYANE-Place de l'église/A. MARTIN/Route du Crêt/Feige/E. 
De Rothschild-du 18/10 au 22/10/2021 -CIRCET 

2021-645GEN DGAAE-EPP 5-oct. 
Autorisation de voirie-opération d'aiguillage de conduite de 

télécommunication-E. De Rothschild de la route des Pettoreaux à la montée 
du calvaire-du 18/10 au 22/10/2021 -SERFIM TIC 

2021-646GEN DGAAE-EPP 6-oct. 
Autorisation de voirie-ouverture de chambre Orange-réparation réseau 

cuivre télécom-2238 route Nationale-du13/10/2021 au 20/10/2021-CPCP 
TELECOM 

2021-647GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
6-oct. 

Animation saisonnière - Outdoor événements & Dauphiné - La Mégevanne 
2021 - Centre-ville Pré saint Amour - 16 octobre 2021 

2021-648GEN DGAAE-EPP 6-oct. 
Autorisation de voirie-ouverture de chambre Orange-réparation réseau 

cuivre télécom pour DDP HAUTE SAVOIE-2238 route Nationale-du  
11/10/2021 au 15/10/2021-EIFFAGE/ABSCOM 

2021-649GEN DGAAE-EPP 7-oct. 
Autorisation de voirie-travaux ENEDIS et raccordement antenne FREE+ 

nouveau poste-Chemin de la Mottaz-du  15/10/2021 au 15/11/2021-
SERPOLLET 

2021-650GEN DGAAE-EPP 7-oct. 
Autorisation de voirie - rabotage et enrobés-route du Jaillet section comprise 
entre le télécabine et le rond-point - du 18/10/2021 au 21/10/2021-GUINTOLI 

2021-651GEN DGAAE-EPP 8-oct. 
Autorisation de circulation temporaire-dérogation de tonnage-route du 

Leutaz-lundi 11 octobre 2021-JOLY & PHILIPPE 

2021-652GEN DGAAE-EPP 8-oct. 
Autorisation de voirie-remplacement tampon-RD1212 à proximité du n°721 

route Nationale-le 11/10 et 12/10/2021-MBM 



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 19 octobre 2021 
 

 

 
9 

 

N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2021-653GEN DGAAE-EPP 8-oct. 
Autorisation de stationnement-RD1212 rond-point du palais-le mardi 19 

octobre 2021 de 8h à 10h- BOITEAUCARRE 

2021-654GEN DGAAE-EPP 11-oct. 
Autorisation de circulation-dérogation de Tonnage-route du Prariand-

CHANTIER SILVER LODGE-du 12/10 au 15/12/2021-ROUX  

2021-655GEN DGAAE-EPP 11-oct 
Dérogation de tonnage - Boucle des Mouilles - prolongation AM 2021-

568GEN - du 11/10 au 29/10/2021-BOMA Constructions  

2021-656GEN DGAAE-EPP 11-oct. 
autorisation de voirie - n°2023 route nationale - ouverture de Chambre pour 

dépannage télécom - EIFFAGE/RESEAU BL 

2021-657GEN DGAAE-EPP 11-oct. 
autorisation de voirie -renforcement de réseau-route d'Arly-du 18/10 au 

21/10 - SERPOLLET 

2021-658GEN DGAAE-EPP 11-oct. 
autorisation de voirie -TRAVAUX ENEDIS-renforcement réseau électrique-

RD1212devant gendarmerie-du 18/10 au 21/10 - SERPOLLET 

2021-659GEN DGAAE-EPP 12-oct. 
autorisation de voirie -TRAVAUX raccordement gaz-chemin des Grandes 

Sources-du 18/10 au 22/10 - GRAMARI 

2021-660GEN DGAAE-EPP 12-oct. 
autorisation de voirie -TRAVAUX raccordement télécom - chantier LE 

KNEISS-rue de la poste-du 14/10 au 15/10 - PATREGNANI 

2021-661GEN PSP 13-oct. 
Chien mordeur - Mise en demeure évaluation comportementale - DAL-

ZOTTO Nelly 

2021-662GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
13-oct. 

Autorisation de fermeture tardive - Société d'Exploitation Le Lodge Park - 
Siret 47934500100016 - Mariage - 100 rue d'Arly - nuitée du 16 au 17 

octobre 2021 (18h00-03h00) 

2021-663GEN 
Sécurité 

Espaces Publics 
13-oct. 

Autorisation de stationnement - SAS Home Construction - Chantier le 
BOWLING- Privatisation places de stationnement - Rue st François DE 

SALES- 18 octobre 2021 

2021-664GEN DGAAE-EPP 14-oct. 
autorisation de voirie -TRAVAUX raccordement ENEDIS-rote Edmond De 

Rothschild-du 18/10 au 22/10 - GRAMARI 

2021-665GEN DGAAE-EPP 14-oct. 
autorisation de voirie -TRAVAUX branchements EU- rue saint Jean- du 

18/10 au 19/10 - MABBOUX 

2021-666GEN DGAAE-EPP 14-oct. 
autorisation de voirie -TRAVAUX réparation caniveau- chemin du Maz- mardi 

19 octobre 2021 -MBM 

2021-667GEN DGAAE-EPP 15-oct. 
autorisation de circulation -travaux RENT- RD1212- CIRCULATION 

ALTERNEE DU 19 AU 29/10/2021-COLAS 
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R E C U E I L  D E S  D E C I S I O N S  A  C A R A C T E R E  G E N E R A L  

 Période du 8 septembre au 19 octobre 2021 

N°  Date de la décision Objet 

2021-045 07/09/2021 
Indemnisation du dossier F1W309160 - Panne Clio 
immatriculée BR-789-GF 

2021-046 22/09/2021 

Demande de subvention dans le cadre du projet global de la 
seconde tranche de restructuration du Palais de Megève 
composée de trois opérations :  
- La restructuration du Centre des Congrès de Megève en 
lieu et place du gymnase et court de tennis couvert actuels 
- La restructuration de la salle polyvalente actuelle en salle 
multisports 
- La mise en conformité des circulations existantes 

2021-047 22/09/2021 Cession d'un mazot au profit de la copropriété le Christiana 

2021-048 24/09/2021 Tarifs service hébergement - 2022 / 2023 

2021-049 24/09/2021 
Bâtiment La Récré - solliciter une subvention au taux 
maximum auprès du Conseil Départemental de la Haute-
Savoie au titre du CDAS 

2021-050 27/09/2021 

Demander une subvention au taux maximum auprès de la 
Banque des Territoires au titre du Plan de Relance 
Commerce pour le cofinancement d’un poste de Manager de 
Commerce à Megève. 

2021-051 30/09/2021 

Demander une subvention au taux maximum auprès du 
Conseil Départemental de la Haute-Savoie au titre du CDAS 
- rénovation des escaliers du Prieuré au centre du village de 
Megève 

2021-052 12/10/2021 Tarifs locaux 2022 

 

 

R E C U E I L  D E S  D E C I S I O N S  F I N A N C E S  

 Période du 8 septembre au 19 octobre 2021 

N°  Date de la décision Objet 

2021-010-FIN 30/09/2021 
Virements de crédits en dépenses de fonctionnement – 
budget principal exercice 2021 - par Décision Modificative n° 
2  

2021-011-FIN 01/10/2021 
Virements de crédits en dépenses de fonctionnement – 
budget tourisme exercice 2021 - par Décision Modificative n° 
1 
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R E C U E I L  D E S  D E C I S I O N S  D E S  M A R C H E S  P U B L I C S   

 Période du 8 septembre au 19 octobre 2021 

N° 
Date de la 
décision 

Objet Titulaire du marché 
Montant du 

marché 

2021-046 02/09/2021 

Organisation, promotion et 
communication de la 

manifestation la Mégevanne - 
Edition 2021 

Groupement Le Dauphiné 
Libéré / 

OUTDOOR 
EVENEMENTS 

40 000,00 € HT  

2021-047 03/09/2021 

Travaux de mise en 
conformité des captages de 
Riglard et Planay - lot n°1 : 
Terrassement réseau AEP 

MITHIEUX TP 3 rue des 
Frères de Montgolfier, 

74600 SEYNOD 
57 796,05 € HT  

2021-048 03/09/2021 

Travaux de mise en 
conformité des captages de 
Riglard et Planay - lot n°2 : 

hydraulique chambre 
réservoir Riglard 

HYDROLAC 77 allée 
Primavera, 74370 

PRINGY 
31 333,68 € HT  

2021-049 10/09/2021 

Achat de deux véhicules 
légers – Lot n°1 Véhicule 

Police Municipale et Lot n°2 
Véhicule service BATI 

JEAN LAIN 
ENTREPRISES 

158 rue des Epinettes 
73 290 LA MOTTE-

SERVOLEX 

Lot n°1 : 36 973,20 
€ HT 

Lot n°2 : 29 522,11 
€ HT 

 

2021-050 10/09/2021 
Refonte site web touristique 

« Megève Tourisme » 

IRIS INTERACTIVE 
4 rue du Pensionnat NDF 

43000 LE PUY-EN-
VELAY 

34 875,75 € HT  

2021-051 13/09/2021 

Création d'un local patins et 
de nouveaux sanitaires 

publics - Lot n°2 Menuiseries 
intérieures – Avenant n°1 

MENUISERIE 
SAVOISIENNE 

ZA de Terre Neuve 
657 route des Chênes 

73200 GILLY-SUR-ISERE 

Avenant n°1 : 
905,61 € HT 

Nouveau montant : 
8 755,78 € HT 

 

2021-052 14/09/2021 Achat de vélos électriques 
E-BIKE SOLUTIONS SAS 
30 chemin de la Gravière 

38200 VIENNE 
20 450,35 € HT  

2021-053 16/09/2021 

Fourniture et la livraison de 
vêtements de travail, de 

chaussures et d’équipements 
de protection individuelle - lot 
4 : Tenues pour le personnel 

SSIAP – Avenant n°1 

MARK & BALSAN 74 rue 
Villebois-Mareuil 92230 

GENNEVILLIERS 

Changement de 
titulaire : MARK & 

BALSAN  
 

2021-054 16/09/2021 

Mise à disposition et 
maintenance d’une 

plateforme de courtage aux 
enchères 

AGORASTORE SAS 
20 rue Voltaire 93100 

MONTREUIL 

Commission sur 
les ventes : 9% 

 

2021-055 30/09/2021 

Réhabilitation de la 
passerelle, du pont et des 

berges de l’Office de 
Tourisme – Avenant 2 

SOCCO 1 route des 
creuses 74650 
CHAVANOD 

Avenant n°2 : 
12 440,00 € HT 

Nouveau montant 
marché : 

208 814,40 € HT 

 

2021-056 05/10/2021 
Réhabilitation du pont du 

Villaret 

SOCCO 1 route des 
creuses 74650 
CHAVANOD 

96 832,00 € HT  

2021-057 05/10/2021 
Mission OPC relative à la 

restructuration du Palais des 
Sports 

R AGENCE dont le siège 
se situe au 24 avenant 
Joannès Masset – Bât. 

« Les Passerelles » 
69009 LYON 

52 445,00 € HT  
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 A C H A T S  C O M P R I S  E N T R E  3  0 0 0  E T  2 5  0 0 0  €  H T  

 Période du 8 septembre au 19 octobre 2021 

N° 
Commande 

Date Libellé Nom du tiers Montant H.T. 
Service 

gestionnaire 

BUDGET PRINCIPAL 

21VOIR0253 16/09/2021 GLISSIERE CHEMIN DU SAVOY VRD SERVICES     3 252,00 € VOIR 

21SID#0242 04/10/2021 CONNECTEUR PLAT’AU OPERIS  5 700,00 € SID 

21SID#0239 30/09/2021 POC offre Microsoft 365 
ACCESS 
DIFFUSION  

7 792,00 € SID 

21GARA0565 15/09/2021 DACIA SANDERO 

RENAULT VALLEE 
DE L'ARVE 
CONCESSIONNAIR
E RENAULT  

9 237,30 € GARA 

21GARA0564 15/09/2021 
CLIO VAGUEMESTRE GB-646-
GB 

RENAULT VALLEE 
DE L'ARVE 
CONCESSIONNAIR
E RENAULT  

13 630,22 € GARA 

21GARA0563 15/09/2021 DACIA DUSTER-GB-870 BB 

RENAULT VALLEE 
DE L'ARVE 
CONCESSIONNAIR
E RENAULT  

19 742,25 € GARA 

21GARA0563 15/09/2021 DACIA DUSTER-GB 795 BB 

RENAULT VALLEE 
DE L'ARVE 
CONCESSIONNAIR
E RENAULT  

19 742,25 € GARA 

21FONM1120 17/09/2021 

COUPE LEGUMES CL55 AUTO 
400V 
DEVIS 0231648 

TEC MAT  4 009,00 € FONMA 

21ESPV0059 13/10/2021 
DECOR FACADE HDV NOEL 
2021 

JURA MORVAN 
DECORATIONS 

13 330,60 € ESPV 

21ESPV0058 11/10/2021 
ABATTAGE ET ELAGAGE DE 20 
PEUPLIERS 

CHATELLARD 
JEREMY  

7 500,00 € ESPV 

21EPUB0054 27/09/2021 
FOURNITURE ET POSE GAZON 
SYNTHETIQUE CITYSTADE 

APY RHONE ALPES 
QUALI RHONE 
ALPES  

9 299,00 € EPUB 

21CULT0086 08/10/2021 
PEINTURE PANNEAUX 
TEMPORAIRES EXPO BD 

ARAVIS PEINTURE 
KARAVADAVUT 
Osman  

8 862,80 € CULT 

21CULT0084 06/10/2021 
MENUISERIE ALLARD POUR 
EXPO BD 

ALLARD 
MENUISERIE  

10 162,00 € CULT 

21CULT0073 29/09/2021 
ENCADREMENT IMAGE EXPO 
BD 

ART IMAGE SNC 
PASCAL GIRAUD  

5 536,00 € CULT 

21COMM0084 07/10/2021 

ENGAGEMENT GLOBAL 6 
PARUTIONS LYON PEOPLE 
D'OCT 2021 A OCT 2022 

MEGEVE PEOPLE - 
ALPES PEOPLE  

15 000,00 € COMMINST 

21CAB#0074 17/09/2021 
CONCOURS RACE ABONDANCE 
- CLOCHES - 10/10 

OBERTINO JEAN 5 000,00 € CAB 

21BATI1312 11/10/2021 
PEINTURE LOCAL PATINOIRE  
EXT 

GHELMA 
PLATRERIE 
PEINTURE 
REVETEMENT  

9 762,00 € BATI 

21BATI1311 11/10/2021 
DIAG STRUCTURE DALLE PK 
VILLAGE 

CONSTRUCTION 
ET INGENIERIE 
ALPIN  

9 900,00 € BATI 

21BATI1146 14/09/2021 ETUDE DE SOL POUR LE CTM 
EQUATERRE SUD 
EST  

10 460,00 € BATI 

21BATI1125 09/09/2021 BETON ALPAGE DU ROSAY MEGEVE BETON  6 690,00 € BATI 
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21BATI1107 06/09/2021 
REMPLACEMENT DE LA BAIE 
INFO GCRECHE 

ALP COM 
TELECOMMUNICAT
IONS & RESEAUX  

9 300,13 € BATI 

21BATI1100 01/09/2021 
PASSAGE AU GAZ+RENOV 
CHAUFFERIE FMA 

E2S  12 226,00 € BATI 

      SOUS-TOTAL 216 133,55 €   

BUDGET ASSAINISSEMENT 

21RMA##563 04/10/2021 
BRANCHEMENTS EU + EP SUP 
RTE DU CRET 

MONT BLANC 
MATERIAUX  

5 062,60 € RMA 

      SOUS-TOTAL 5 062,60 €   

BUDGET STATIONNEMENT  

21PKS##243 30/09/2021 
EVOLUTION CM EMV 5.5 - 
SERVEUR/LECTEUR/LICENCE 

SCHEIDT ET 
BACHMANN  

19 499,20 € PKS 

      SOUS-TOTAL 19 499,20 €   

BUDGET PALAIS 

21RECA2727 24/09/2021 
BRACELETS JETABLE + 
CARTOUCHE LECTEUR CHQ 

ELISATH  16 000,00 € RECA 

21JSPO2666 16/09/2021 

CONTRAT DE MAINTENANCE 
APPAREILS ESPACE FORME  - 
1 AN - 9 MACHINES 

AMER SPORTS 
FRANCE  

4 104,00 € JSPOR 

21COM#2825 06/10/2021 
7 PANNEAUX PRESENTATION 
PROJET - TRAVAUX PALAIS 

SG ARCHITECTE  15 350,00 € COM 

21COM#2792 05/10/2021 

CAMPAGNE PUBLICITAIRE 
RADIO MONT-BLANC  - 
AUTOMNE 2021 

ESPACE 
COMMUNICATION 
ET CONSEIL  

4 895,04 € COM 

21BATS2824 06/10/2021 

ENTRETIEN ECLAIRAGE 
PATINOIRE - ANIMATION 
LUMIERE  

CARPE DIEM 
EVENEMENT  

13 400,12 € BATSPO 

      SOUS-TOTAL 53 749,16 €   

BUDGET TOURISME 

21-PRO0040 01/10/2021 
VIDÉO PROMOTIONNELLE - 
MEGEVE EN ÉTÉ 

MATHERON FELIX 
NUSA 
PRODUCTION  

10 500,00 € PROMO 

21-EVE0203 11/10/2021 
COLLECTION HIVER / DEAMB 
DE NOEL 

SATIN DOLL 
SISTERS  

4 464,45 € EVEN 

21-EVE0190 05/10/2021 
TOQUICIMES / ACHAT 
KITCHENAID 

MESTRALLET 
ELECTRICITE  

4 732,50 € EVEN 

21-EVE0185 04/10/2021 
TOQUICIMES / LOC MATERIEL 
OPTIONS 

OPTIONS LYON  14 979,46 € EVEN 

21-EVE0182 04/10/2021 
TOQUICIMES / TRANSFERTS 
JOURNALISTE 

HAVAS VOYAGES  3 500,00 € EVEN 

21-EVE0178 30/09/2021 
VILLAGE DE NOEL / LOC 
YOURTES / 17 AU 26-12 

TOURS2LOCS  13 503,84 € EVEN 

21-EVE0177 30/09/2021 

VILLAGE DE NOEL / ATELIERS 

ENFANTS ARMUTAN / 20 AU 
24-12 

ARMUTAN  20 595,37 € EVEN 

21-EVE0168 27/09/2021 
TOQUICIMES / LOCATION 

MOBILIER 
BE LOUNGE  7 567,40 € EVEN 

21-EVE0162 22/09/2021 
TOQUICIMES / INSTALLATION 
PLOMBERIE 

LANARO SAS 
CHAUFFAGE-

SANITAIRE  

6 790,00 € EVEN 

21-EVE0160 22/09/2021 TOQUICIMES / GOODIES 2 CO MADE  4 080,00 € EVEN 



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 19 octobre 2021 
 

 

 
14 

 

21-EVE0145 08/09/2021 TOQUICIMES / PAYSAGISTE 
GAMOND 
GREGORY  

7 952,00 € EVEN 

21-EVE0141 06/09/2021 
TOQUCIMES / HBGT LODGE 
PARK 

LE LODGE PARK  22 050,00 € EVEN 

21-EVE0139 03/09/2021 

LES PETITS PRINCES 
AUTOMNE / ATELIERS 
CREATIFS 3-6 ANS / 
26-10 AU 06-11 

WASSERMANN 
NATTY-GAN 

3 200,00 € EVEN 

21-EVE0136 02/09/2021 
CRA - LIVRAISON TRAITEMENT 
SCIURE - 10/10/21 

SAR 
ENVIRONNEMENT  

5 000,00 € EVEN 

21-EVE0133 02/09/2021 

LES PETITS PRINCES 
AUTOMNE / MAQUILLAGE / 27-
10 AU 6-11 

MAM'ZELLE 
PASTEL  

3 874,50 € EVEN 

21-EVE0132 02/09/2021 TOQUICIMES / MASQUE 
TARTEMPION 
MASQUE ATTACK  

3 855,00 € EVEN 

21-EVE0131 02/09/2021 

LES PETITS PRINCES 
AUTOMNE / BAMBINS DES 
BOIS / 
27-10 AU 6-11 

LES BAMBINS DE 
BOIS  

5 400,00 € EVEN 

21-COM0237 13/10/2021 
INSERTION PRESSE MARIE-
CLAIRE RA JANVIER 

TRIGONE 
MAGAZINES 

3 100,00 € COMPRE 

21-COM0236 13/10/2021 
INSERTIONS PRESSE ELLE RA 
(1 PAGE) + LE 

CMI MEDIA 8 826,00 € COMPRE 

21-COM0210 20/09/2021 
CAMPAGNE DIGITALE - 
TOQUICIMES 2021 

CHAPCOM  4 167,00 € COMPUB 

21-CIA0109 16/09/2021 
DOSSIER N°10002496 
CODIR Centre Sportif Vallée de 
la Joux 

GRAND HOTEL DU 
SOLEIL D’OR C LA 
MONTAGNE 
EXPLOITATION  

9 367,53 € CIAL 

21-CIA0106 20/08/2021 
DOSSIERS n°10002413 + n° 
10002267 Haute Route 2021 

CHALET LES 
BARTAVELLES  

3 286,82 € CIAL 

      SOUS-TOTAL 170 791,87 €   

      MONTANT TOTAL 465 236,38 €   

 

 

  



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 19 octobre 2021 
 

 

 
15 

 

R E C U E I L  D E S  A R R E T E S  U R B A N I S M E   

 Période du 8 septembre au 19 octobre 2021 

N° Date Objet 

  Intitulé Situation Bénéficiaire 

PC0741732100052 30/09/2021 REFUS LA GOUNA 
NORD 

SCI MEGEVE SKI 
 

PC 074 173 17 00141 
M01 

30/09/2021 FAVORABLE LE COIN SNC SUMMIT 

DP 074 173 21 00109 1/10/2021 FAVORABLE MEGEVE SAS RUDY AND CO 

DP 074 173 21 00098 4/10/2021 FAVORABLE MEGEVE ASSI GEORGES 

PC0741722100057 31/09/2021 REFUS 
LE VERNAY 
SUD 

SNC LES 
PETTOREAUX 

DP 074 173 21 00126 06/10/2021 FAVORABLE LE CALVAIRE 
COMMUNE DE 
MEGEVE 

DP 074 173 21 00127 06/10/2021 FAVORABLE LE CALVAIRE 
COMMUNE DE 
MEGEVE 

DP 074 173 21 00128 06/10/2021 FAVORABLE LE CRETET COHEN LEONARD 

PC 0741731700144M02 04/10/2021 FAVORABLE 
RUE DES 
CRISTAUX 

LAFONT PHILIPPE 

PC0741732100077 11/10/2021 FAVORABLE 
RTE E. de 
ROTHSHILD 

SCI DIBBUCK 

PC0741732100062 07/10/2021 FAVORABLE 
RTE 
NATIONALE 

SA AVANI 

PC0741731800047M01 13/10/2021 FAVORABLE 
RTE DE 
CASSIOZ 

SCI LA FERME A 
CASSIOZ 

DP 074 173 21 00138 15/10/2021 FAVORABLE PRARIAND RODIER ALEXANDRE 

DP 074 173 21 21 00145 15/10/2021 FAVORABLE CHAMPLAT 
COMMUNE DE 
MEGEVE 

DP 074 173 21 21 00145 15/10/2021 FAVORABLE SOUS LE MEU FERRER 

DP 074 173 21 00146 15/10/2021 FAVORABLE LE PLANELLET PERINET 

PC0741732100099 13/10/2021 FAVORABLE 
ALLEE DES 
ROSIERES 

SCI MEGEVE SKI 
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R E C U E I L  D E S  A R R E T E S  D U  S E R V I C E  D U  P E R S O N N E L   

 Période du 7 juillet au 7 septembre 2021 

Date de l’arrêté N° Objet de l’arrêté 

06/09/2021 576/2021 Fin disponibilité et réintégration 

06/09/2021 577/2021 Radiation 

09/09/2021 578/2021 Disponibilité 

10/09/2021 579/2021 Temps partiel thérapeutique 

10/09/2021 580/2021 Télétravail 

14/09/2021 581/2021 Habilitation à contrôler les justificatifs d’absence de contamination par la 
COVID 19 

15/09/2021 582/2021 Télétravail 

16/09/2021 583/2021 Radiation 

16/09/2021 584/2021 Temps partiel de droit - renouvellement 

17/09/2021 585/2021 Temps partiel thérapeutique - renouvellement 

17/09/2021 586/2021 IFSE PSC1 

17/09/2021 587/2021 IAT PSC1 

20/09/2021 588/2021 Congé maternité 

20/09/2021 589/2021 Admission en congé parental 

21/09/2021 590/2021 Renouvellement temps partiel thérapeutique 

23/09/2021 591/2021 Renouvellement congé longue maladie 

23/09/2021 592/2021 Nomination stagiaire en détachement au titre de la promotion interne 

23/09/2021 593/2021 Nomination stagiaire en détachement au titre de la promotion interne 

24/09/2021 594/2021 Tableau annuel avancement de grade Rédacteur  

24/09/2021 595/2021 Tableau annuel avancement de grade Agents de police municipale 

24/09/2021 596/2021 Tableau annuel avancement de grade Ingénieurs territoriaux 

24/09/2021 597/2021 Tableau annuel avancement de grade Techniciens territoriaux 

24/09/2021 598/2021 Tableau annuel avancement de grade Auxiliaire de puériculture 
territoriaux 

24/09/2021 599/2021 Tableau annuel avancement de grade Educateurs territoriaux de jeunes 
enfants 

24/09/2021 600/2021 Tableau annuel avancement de grade Educateurs territoriaux des APS 

24/09/2021 601/2021 Tableau annuel avancement de grade adjoints techniques territoriaux 

24/09/2021 602/2021 Tableau annuel avancement de grade adjoints territoriaux animation 

24/09/2021 603/2021 Renouvellement temps partiel sur autorisation 

24/09/2021 604/2021 Télétravail 

24/09/2021 605/2021 Télétravail 

24/09/2021 606/2021 Télétravail 

24/09/2021 607/2021 Télétravail 

24/09/2021 608/2021 Télétravail 

29/09/2021 609/2021 Accident de travail 

29/09/2021 610/2021 Accident de travail 

30/09/2021 611/2021 Nomination stagiaire en détachement au titre de la promotion interne 

30/09/2021 612/2021 Nomination sans stage après promotion interne 

30/09/2021 613/2021 Nomination sans stage après promotion interne 

30/09/2021 614/2021 Nomination sans stage après promotion interne 

01/10/2021 615/2021 Maladie ordinaire 

01/10/2021 616/2021 Changement temps travail 

01/10/2021 617/2021 IFSE 

01/10/2021 618/2021 Avancement d’échelon 

01/10/2021 619/2021 Avancement d’échelon 

01/10/2021 620/2021 Avancement d’échelon 

01/10/2021 621/2021 Avancement d’échelon 

01/10/2021 622/2021 Avancement d’échelon 
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Date de l’arrêté N° Objet de l’arrêté 

01/10/2021 623/2021 Avancement d’échelon 

01/10/2021 624/2021 Avancement d’échelon 

01/10/2021 625/2021 Avancement d’échelon 

04/10/2021 626/2021 Disponibilité 

05/10/2021 627/2021 Mutation 

05/10/2021 628/2021 IFSE 

05/10/2021 629/2021 NBI 

06/10/2021 630/2021 NBI 

11/10/2021 631/2021 Temps partiel thérapeutique renouvellement 

11/10/2021 632/2021 Temps partiel thérapeutique 

14/10/2021 633/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 634/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 635/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 636/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 637/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 638/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 639/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 640/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 641/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 642/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 643/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 644/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 645/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 646/2021 Avancement de grade 

14/10/2021 647/2021 Service non fait 

14/10/2021 648/2021 Avancement d’échelon 

14/10/2021 649/2021 Avancement échelon 

15/10/2021 650/2021 Recrutement par voie de mutation 

15/10/2021 651/2021 ISFPM 

15/10/2021 652/2021 IAT 

15/10/2021 653/2021 Intégration directe suite détachement 

15/10/2021 654/2021 Radiation 

18/10/2021 655/2021 Renouvellement temps partiel sur autorisation 
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C O N T R A T S  D U  S E R V I C E  D U  P E R S O N N E L   

 Période du 7 juillet au 7 septembre 2021 

Date du contrat  N° Objet du contrat 

09/09/2021 
A227/2021 Prolongation de contrat 

10/09/2021 
A228/2021 Prolongation de contrat 

10/09/2021 A229/2021 Prolongation de contrat 

10/09/2021 A230/2021 Télétravail 

17/09/2021 A231/2021 Prolongation de contrat 

17/09/2021 A232/2021 Changement de grade 

22/09/2021 A233/2021 Prolongation de contrat  

22/09/2021 A234/2021 Prolongation de contrat  

22/09/2021 A235/2021 Prolongation de contrat 

22/09/2021 A236/2021 Prolongation de contrat  

22/09/2021 A237/2021 Prolongation de contrat  

29/09/2021 
A238/2021 Prolongation de contrat 

04/10/2021 
A239/2021 Prolongation de contrat 

04/10/2021 
A240/2021 Prolongation de contrat 

04/10/2021 
A241/2021 Prolongation de contrat 

08/10/2021 A242/2021 Remisage véhicule à domicile 

14/10/2021 A243/2021 Prolongation de contrat 

15/10/2021 A244/2021 Prolongation de contrat 

15/10/2021 A245/2021 Prolongation de contrat 

18/10/2021 A246/2021 Prolongation de contrat 

18/10/2021 A247/2021 Prolongation de contrat 
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R E C U E I L  D E S  A V E N A N T S  D U  S E R V I C E  D U  P E R S O N N E L   

 Période du 7 juillet au 7 septembre 2021 

Date du contrat  N° Objet de l’avenant 

06/09/2021 C140/2021 CDD 3-3 2 

09/09/2021 C141/2021 CDD 3-3 2 

15/09/2021 C142/2021 CDD ATA 

16/09/2021 C143/2021 CDD 3-1 

22/09/2021 C144/2021 CDD 3-1 

22/09/2021 C145/2021 CDD ASA 

23/09/2021 C146/2021 CDD ASA 

23/09/2021 C147/2021 CDD ASA 

01/10/2021 C148/2021 CDD 3-3 2 

05/10/2021 C149/2021 CDD de droit privé  

05/10/2021 C150/2021 CDD ATA 

05/10/2021 C151/2021 CDD 3-1 

13/10/2021 C152/2021 Contrat de projet 

13/10/2021 C153/2021 Contrat ATA 

14/10/2021 C154/2021 CDD 3-3 2 

14/10/2021 C155/2021 CDD ASA 

14/10/2021 C156/2021 CDD ASA 

06/09/2021 C140/2021 CDD 3-3 2 

09/09/2021 C141/2021 CDD 3-3 2 

15/09/2021 C142/2021 CDD ATA 

16/09/2021 C143/2021 CDD 3-1 

22/09/2021 C144/2021 CDD 3-1 

22/09/2021 C145/2021 CDD ASA 

23/09/2021 C146/2021 CDD ASA 

23/09/2021 C147/2021 CDD ASA 

01/10/2021 C148/2021 CDD 3-3 2 

05/10/2021 C149/2021 CDD de droit privé  

05/10/2021 C150/2021 CDD ATA 

05/10/2021 C151/2021 CDD 3-1 

13/10/2021 C152/2021 Contrat de projet 

13/10/2021 C153/2021 Contrat ATA 

14/10/2021 C154/2021 CDD 3-3 2 

14/10/2021 C155/2021 CDD ASA 

14/10/2021 C156/2021 CDD ASA 
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Objet 

1. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL (S.G.) / CONSEIL 
MUNICIPAL – APPROBATION DU COMPTE-RENDU 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Exposé 

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur le procès-verbal de la séance du 7 septembre 2021 qui 
lui a été transmis le 13 septembre 2021.  
 

Proposition 

Le Conseil Municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER le compte-rendu du conseil municipal du 7 septembre 2021. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 22 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

2. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) – SECRÉTARIAT DU MAIRE – SIGNATURE 
D’UNE CONVENTION DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT DE LA 
CONSEILLÈRE DÉPARTEMENTALE CATHERINE JULLIEN-BRÈCHES PAR LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE À LA COMMUNE DE MEGÈVE  

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 3123-19. 

 

Exposé 

Conformément aux dispositions de l’article 3123-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
membres du Conseil départemental peuvent prétendre à la prise en charge des frais de transport qu’ils 
engagent à l’occasion de leurs déplacements dans le département pour prendre part aux réunions du Conseil 
départemental et aux séances des commissions ou organismes dont ils font partie. 
 
Madame le Maire, qui est également Conseillère départementale du canton de Sallanches depuis le 27 juin 
dernier, souhaiterait, pour plus de praticité, pouvoir utiliser pour les déplacements qu’elle effectue en qualité 
de Conseillère départementale, le véhicule qui est mis à sa disposition dans le cadre de son mandat de 
Maire, par la Commune de Megève. 
 
La signature d’une convention entre le Conseil départemental et la Commune de Megève est alors 
nécessaire pour procéder à ces remboursements, sur présentation par l’intéressée de justificatifs et d’états 
de frais. 
 
 

Annexe 

Convention idoine entre le Conseil départemental de la Haute-Savoie et la Commune de Megève 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER la convention entre le Conseil départemental de la Haute-Savoie et la Commune de 
Megève telle qu’annexée, 
 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer la convention entre le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie et la Commune de Megève,  
 

3. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à procéder à toutes les démarches et formalités 
nécessaires à l’exécution de la présente. 

 

Intervention 

Madame le Maire explique que le Conseil Départemental rembourse les frais de déplacement des 
Conseillers Départementaux qui se rendent en réunion sur site. Etant donné qu’elle utilise le véhicule 
de fonction de la Mairie, ces frais seront remboursés à la collectivité. 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 22 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

3. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL (S.G.) – 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE – INTERCOMMUNALITÉ – FORFAIT PASS SCOLAIRE PAYS 
DU MONT BLANC – 2021/2022 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu la délibération 2013-230-DEL du 21 octobre 2013 concernant le « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » ; 

Vu la délibération 2014-249-DEL du 07 octobre 2014 approuvant le renouvellement de l’opération de forfait 
de ski « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » ; 

Vu la délibération 2015-261-DEL du 17 novembre 2015 approuvant le renouvellement de l’opération de 
forfait de ski « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » ; 

Vu la délibération 2016-242-DEL du 27 septembre 2016 approuvant le renouvellement de l’opération de 
forfait de ski « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » ; 

Vu la délibération 2017-200-DEL du 17 octobre 2017 approuvant le renouvellement de l’opération de forfait 
de ski « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » ; 

Vu la délibération 2018-234-DEL du 9 octobre 2018 approuvant le renouvellement de l’opération de forfait 
de ski « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » ; 

Vu la délibération 2019-208-DEL du 24 septembre 2019 approuvant le renouvellement de l’opération de 
forfait de ski « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » ; 

Vu la délibération 2020-225-DEL du 20 octobre 2020 approuvant le renouvellement de l’opération de forfait 
de ski « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » ; 

Considérant la proposition de la Commission « Sports » de la Communauté de Communes Pays du Mont-
Blanc (CCPMB) ; 

Considérant l’accord établi avec la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc 
(CCVCMB) ;  

Considérant les tarifs fixés par le bureau communautaire. 

 

Exposé 

Il est rappelé que, par délibération en date du 2 novembre 2006, le conseil municipal avait adhéré à 
l’opération de forfait de ski « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » proposé par le Syndicat Mixte Pays du 
Mont Blanc.  

Cette initiative se poursuit pour l’année scolaire 2021/2022. Elle permet au plus grand nombre de jeunes, 
âgés de moins de 18 ans, résidents au Pays du Mont-Blanc et scolarisés, de skier et de découvrir les 
domaines skiables du Pays du Mont-Blanc, ceux de la communauté de communes de la vallée de Chamonix 
Mont-Blanc et de la Giettaz en offrant la possibilité aux familles d’acquérir un forfait scolaire pour 100 €.  

Ainsi, les Communes et stations partenaires sont les dix communes de la CCPMB, les quatre communes de 
la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc (CCVCMB) et la Giettaz.  

Comme pour l’année 2020/2021, le « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » est également valable durant la 
saison d’été. Il sera ainsi possible de profiter d’un accès illimité aux remontées mécaniques de toutes les 
stations du Pays du Mont-Blanc été comme hiver. 

La Communauté de Communes Pays du Mont Blanc propose de reconduire cette opération cette année aux 
conditions ci-dessous : 
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Forfait Evasion Mont-Blanc au prix spécial de 194 euros dont : 

Participation SA des Remontées Mécaniques:  ....................... 47 euros, 

Participation de la Commune de Megève :  ............................. 47 euros, 

Participation des familles :  . …………………………………….100 euros.  

 

Les conditions obligatoires pour bénéficier du « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » sont les suivantes : 

 Habiter en Pays du Mont-Blanc et être scolarisé ou apprenti de moins de 18 ans. 

 

Les modalités sont les suivantes : 

 Retirer et compléter le bon d’échange « Pass Scolaire Pays du Mont-Blanc » au Bureau Accueil de 
la Mairie, 

 Joindre les justificatifs demandés, 

 Récupérer en mairie le bon d’échange validé et signé, 

 Présenter le bon d’échange validé aux remontées mécaniques, accompagné de la participation de 
100 euros, 

 La carte « Pass Scolaire » servira également de Forfait dans toutes les stations équipées du 
dispositif Ski Data. (Dans les autres stations comme Plaine Joux et Praz-sur-Arly, elle servira de 
Contremarque pour retirer le forfait), 

 Tous les élèves doivent avoir retiré leur Pass Scolaire avant la fin de la saison d’hiver 2021/2022, 
même pour une utilisation uniquement estivale du Pass. 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER le renouvellement de l’opération de forfait de ski « cartes jeunes Pays du Mont-Blanc » 
pour l’année 2021/2022 selon les modalités de délivrance définies ci-dessus, 

2. FIXER le montant de la participation de la commune à 47 euros limitant à 100 euros la participation 
des familles pour l’achat d’un forfait Evasion Mont-Blanc comme suit :  

            Forfait Evasion Mont-Blanc au prix spécial de 194 euros dont :  

 Participation SA des Remontées Mécaniques  .................................... 47 euros 

 Participation de la Commune de Megève   .................................... 47 euros 

 Participation des familles   .................................. 100 euros 

3. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 

Intervention 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET indique que la communication concernant le Pass 
Scolaire est déjà lancée dans les différents établissements scolaires.  

Monsieur Louis OURS demande combien de Pass scolaire sont délivrés.  

Monsieur Marc BECHET estime qu’il est intéressant de connaitre le taux d’acquisition des petits 
mégevans et ainsi le nombre de skieurs que l’on aurait normalement avec l’acquisition de ce Pass.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET indique avoir les chiffres demandés et les transmettra 
rapidement aux membres du Conseil Municipal. 

Madame le Maire ajoute que les enfants et les parents apprécient énormément le Pass Scolaire.  
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Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 22 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

4. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) – DIRECTION DU TOURISME ET DU 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE – TARIFS COMMUNAUX  

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-22 et L.2122-23 ; 

Vu la délibération n°2021-150-DEL du conseil municipal en date du 01/06/2021 approuvant sur les tarifs 
« SPIC de commercialisation touristique » vendus par la commune de Megève ; 

Vu l’avis du conseil d’exploitation du 18 octobre 2021. 

 
Exposé  

A l’occasion de la 4ème édition de Toquicimes et du déjeuner de soutien pour le prochain concours du Bocuse 
d’Or, il conviendrait d’ajouter les tarifs suivants : 

-  Goodies « Toquicimes » : 

o Sac filet « Toquicimes » = 7.00 € 
o Tablier « Megève - Toquicimes 2021 » = 15.00 € 
o Masque « Toquicimes » = 6.00 € 
o Limonadier « Toquicimes » = 9.00 € 
o Carte postale de l’exposition Rougereau = 1.00 € 

- Repas de soutien pour le concours du « Bocuse d’Or » 
o Tarif normal = 150.00 € 
o Tarif réduit = 130.00 € 

 
De plus, pour les socio-professionnels qui souhaiteraient acheter deux pages côte à côte dans le Megève 
Magazine, il leur est proposé de fournir un visuel et un texte, lesquels seront assemblés tout un conservant 
un aspect esthétique et harmonieux, cela pour un coût plus raisonnable que l’achat de deux pages 
séparément. 

Surface publicité Partenaires Megève Extérieur 

Encart catalogue 
HT TTC HT TTC 

4 560.00€ 5 472.00€ 9 120.00€ 10 944.00€ 

 
Au vu de la décision tarifaire n°2021-048 du 24 septembre 2021 pour le centre d’hébergement de la fondation 
Morand-Allard, les tarifs seront donc ajustés en conséquence pour le « SPIC de commercialisation 
touristique » comme suit à compter du 1er décembre 2021 : 

HEBERGEMENT - 
RESTAURATION (FMA) 

TARIF TTC jusqu'au 
30/11/2021 

TARIF TTC du 1/12/2021 au 
31/08/2022 

Pension complète vacances 
scolaires (semaine) 

47,00 € / personne / jour (taxe 
de séjour incluse) 

48,00 € / personne / jour (taxe 
de séjour incluse) 

Demi-pension vacances scolaires 
(semaine) 

42,00 € / personne / jour (taxe 
de séjour incluse) 

43,00 € / personne / jour (taxe 
de séjour incluse) 

Pension complète hors vacances 
scolaires (semaine) 

42,00 € / personne / jour (taxe 
de séjour incluse) 

43,00 € / personne / jour (taxe 
de séjour incluse) 

Demi-pension hors vacances 
scolaires (semaine) 

37,00 € / personne / jour (taxe 
de séjour incluse) 

38,00 € / personne / jour (taxe 
de séjour incluse) 

Pension complète (week-end) 
48,00 € / personne / jour (taxe 

de séjour incluse) 
49,00 € / personne / jour (taxe 

de séjour incluse) 

Demi-pension (week-end) 
43,00€ / personne / jour (taxe 

de séjour incluse) 
44,00 € / personne / jour (taxe 

de séjour incluse) 
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Nuit de passage 
23,00 € / personne / jour (taxe 

de séjour incluse) 
23,00 € / personne / jour (taxe 

de séjour incluse) 

Petit déjeuner 5,00 € / personne 5,00 € / personne 

Repas supplémentaire 12,00 € 12,50 € 

 
 

Annexe 

Tarifs « SPIC de commercialisation touristique » 
 
 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER les tarifs du « SPIC de commercialisation touristique » 
 

2. AUTORISER Madame le Maire à prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de cette 
délibération 
 

 
 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 22 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

5. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE (D.G.A.) – CONVENTION FINANCIÈRE ET DE 
PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION FAUCIGNY MONT BLANC DÉVELOPPEMENT 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN BRECHES 
 
 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

Vu l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales. 

 

Exposé 

La commune souhaite étoffer les services proposés à la population en créant un guichet labélisé France 
Services.  
 
Ce guichet vise à faciliter les démarches des usagers, préserver et renforcer la présence des services publics 
sur le territoire. Auprès d’un agent dédié, il sera possible d’obtenir une réponse adaptée à chaque situation 
individuelle :   

 De l’aide et une orientation dans les démarches en ligne liées aux services publics (santé, famille, 
emploi ou impôts …), 

 Une information de premier niveau permettant de guider les usagers dans leurs démarches en ligne, 
de délivrer les formulaires utiles et d’aider à remplir les documents, 

 Un accompagnement au numérique pour en favoriser l'apprentissage et en développer les usages 
(création d’une adresse e-mail, impression ou scan de pièces nécessaires à la constitution de 
dossiers administratifs...). 

 
Le guichet unique vient s’ajouter aux missions du service citoyenneté composé de quatre agents.  
 
Dans ce cadre, la Collectivité s’est rapprochée de l'association Faucigny Mont Blanc développement pour 
bénéficier de la labellisation France Services et de l’expertise apportée par l’association. 
 
La convention présentée a pour objet de définir les modalités de partenariat et de fonctionnement entre les 
deux parties (missions, engagements), ainsi que les actions prioritaires à développer, pour les années 2021 
à 2027. 
 

Annexe 

Convention financière et de partenariat avec l’association Faucigny Mont Blanc Développement 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé des rapporteurs entendu, est invité à, 
 

1. APPROUVER la convention financière et de partenariat avec l’association Faucigny Mont Blanc 
Développement, 
 

2. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer la convention et à 
effectuer toute démarche nécessaire à l’exécution de la présente. 

 
 
  

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/inclusion-numerique-favoriser-lapprentissage-du-numerique-et-developper-les-usages#e3
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Intervention 

Madame le Maire indique que l’association Faucigny Mont Blanc Développement n’est que le porteur 
du guichet unique au niveau du Département de la Haute-Savoie. Le guichet unique a été instauré 
dans beaucoup de collectivité et la Commune de Megève souhaite pouvoir installer ce guichet 
labellisé France Service qui va permettre de faciliter les démarches des usagers afin de bénéficier 
d’une assistance de premier niveau concernant la vie courante et d’une assistance numérique. Cette 
demande se fera au travers d’un rendez-vous individualisé et dans un endroit confidentiel. Si l’agent 
se retrouve devant une situation plus compliquée et technique, il aura la possibilité de pouvoir se 
rapprocher de France Service à Sallanches qui est en place depuis bientôt deux ans. Cette ouverture 
d’un guichet labellisé a un coût de 8 000 euros pour la Commune qui représente la mise à niveau et 
la formation de l’agent. Il n’aura pas de création de poste puisque c’est un agent de l’état civil qui est 
formé.  

Madame Marika BUCHET estime que c’est une belle initiative de s’être engagé dans ce service à la 
population. C’est très important et très vertueux de s’engager dans ce service. 

Madame le Maire ajoute qu’au fil des années, l’obligation de faire sa déclaration de revenus au format 
informatique se précise. Une aide est déjà apportée en interne mais il s’agit dans ce cas d’une 
professionnalisation d’un agent avec une meilleure expertise concernant les démarches 
administratives.  

Monsieur Christian BAPTENDIER souhaite connaître la localisation de ce service. 

Madame le Maire précise qu’il sera localisé au niveau de l’état civil.  

Monsieur Christian BAPTENDIER en déduit que les choses ont également été prévues pour intégrer 
ce bureau dans la nouvelle mairie avec un fléchage particulier.  

Madame le Maire ajoute qu’un espace confidentiel sera effectivement créé vu l’objet des demandes 
et les documents personnels ou confidentiels qui seront présentés. Il y aura un agent en poste et 
également un ordinateur pour faire les démarches en ligne. Cet agent aidera les usagers dans leurs 
démarches informatiques et l’apprentissage de l’outil.  

Madame Pierrette MORAND précise que, pour le moment, le bureau du guichet unique se trouve dans 
le bureau de la responsable du service état civil. Les deux ordinateurs sont déjà installés (un pour la 
personne et l’autre pour la secrétaire) afin de préserver la confidentialité des mots de passe. Dans la 
mairie historique, un bureau séparé a été prévu à cet effet.  

Madame le Maire et Monsieur Laurent SOCQUET confirme que cela a bien été prévu.  

Amendement 

Adoption 

Madame Jennyfer DURR arrive à 18h52 et prend part au vote de cette délibération.  

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Convention financière et de partenariat  
avec l'association Faucigny Mont Blanc Développement 

 
 
 
Entre d'une part : 
 
La Commune de MEGEVE, dont le siège social est au 1, place de l’Eglise à Megève (74120), représentée 
par son Maire, Madame Catherine JULLIEN-BRECHES, agissant en vertu d'une délibération du conseil 
municipal en date du …...............,  
        

       ci après désignée par « la collectivité » 
 
Et d'autre part : 
 
L'association Faucigny Mont Blanc Développement, située 100 rue Paul Verlaine à Bonneville, 

représentée par son Président, Joel Vaudey, agissant au nom et pour le compte de cet organisme. 
         

       ci après désignée « l’association (FMBD) »  
 
 
 
Préambule :  
 
La Collectivité souhaite proposer un nouveau service à la population, par le déploiement d’une offre « France 
Services » sur le territoire de la commune.  
 
Dans ce cadre, la Collectivité s’est rapprochée de l'association Faucigny Mont Blanc développement pour 
bénéficier de la labellisation France Services et de l’expertise apportée par l’association. 
 
 

Il est convenu ce qui suit :  
 
 
 
Article 1 : OBJET  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat et de fonctionnement entre les 
deux parties (missions, engagements), ainsi que les actions prioritaires à développer, pour les années 2021 
à 2027. 
 
 
 
Article 2 :  ENGAGEMENTS de l'association Faucigny mont blanc développement 
 
L'engagement de services porte sur : 
 

 Services à la population : Structure France Services 

Forte de ses implantations de proximité, l’association œuvre pour faciliter les démarches des usagers, 
préserver et renforcer la présence des services publics sur les territoires.  
Elle s’appuie à cette fin sur un réseau de partenaires et de personnes ressources, mutualisant leurs 
compétences et moyens d’action, notamment dans le cadre des Structures France Services. 
L’association assurera le déploiement et la supervision de l’offre de services proposée dans le cadre de la 
structure France Services sur le territoire de la Collectivité par :  
- L’accueil de l’agent missionné par la collectivité au sein du site France Services de Sallanches dans le 

cadre de sa prise de fonctions pour une découverte des missions et du fonctionnement du site France 
Services 

- L’intégration de l’agent dans le réseau des agents France Services de la Vallée de l’Arve : invitation 
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aux réunions d’équipes, diffusion des informations et actualités partenaires, etc. 

- L’association de l’agent et du site de Megève aux évènements organisés dans le cadre du réseau : 
Portes ouvertes, campagnes d’informations, etc. 

- L’information et la mise à jour des connaissances sur les dispositifs et leurs évolutions ; La mise à 
disposition des outils développés dans le cadre du réseau 

- L’organisation de temps de supervision / appui sur les pratiques : à minima une fois par mois sur les 6 
premiers mois, puis à minima une fois tous les deux mois. 

- La vérification du respect des critères, cahier des charges et engagements France Services 

- L’invitation de la collectivité au sein du Comité de pilotage de France Service Pays du Mont Blanc 

L’association FMBD s’engage à démarcher activement les acteurs des principaux services publics pour les 
inciter à développer une présence sur le territoire et s’associer à l’action de la structure France Services. 
Sous réserve du respect du cahier des charges France Services, l’association FMBD délivre à Collectivité 
les éléments de communication (logo France Services, charte graphique) lui permettant de communiquer 
sur l’offre de services. 
 

  Développement économique : Création d’entreprise 

L’association organise une offre de service aux entreprises et aux porteurs de projet de création 
d’entreprises, s’appuyant notamment sur les organismes compétents, le constituant en réseau 
d’acteurs :ADIE, CCI, Chambre des Métiers, Initiative Faucigny Mont Blanc, etc. 
Labellisée porte d’entrée du dispositif « Je crée en Auvergne Rhône-Alpes », ses actions visent à faciliter et 
encourager la création d’entreprises, accompagner les porteurs de projets et chefs d’entreprises dans leurs 
démarches, et leur donner accès aux dispositifs d’aides et aux financements.  
 
Elle propose une offre de services complète et adaptée : entretiens conseils personnalisés, ateliers 
thématiques et formations, forums, Espace coworking… Elle regroupe, sous son toit, de nombreux 
professionnels de l’accompagnement à la création d’entreprise (financement, statut juridique…). 
 
Elle proposera sur le territoire de la Collectivité des créneaux de rendez-vous avec des conseillers pour 
l’accueil des porteurs de projets, par téléphone, visioconférence, ou en physique au sein de la structure 
« France Services » à Sallanches.  
Diverses prestations complémentaires sont proposées aux porteurs de projets : une offre de 
formations/ateliers ; ainsi que différentes animations visant la mise en réseau, l’échange de bonnes 
pratiques et l’innovation. 
 
 
Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE  
 
La collectivité s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour assurer les prestations France 
Services par :  
 

 La mise à disposition de bureaux, situés dans la mairie de MEGEVE, comprenant un point d'accueil 
du public avec un point d'attente assise, 2 bureaux (espace confidentiel) et une salle de réunion  

 La mise à disposition d’un ou plusieurs postes informatiques avec accès à internet, scanner et 
imprimante 

 La mobilisation d’un ou plusieurs agents avec du temps dédié pour délivrer les prestations France 
Services de premier niveau, et assurer la saisie statistique de son activité. 

 L’intégration du personnel dédié dans le réseau de l’association afin de permettre sa formation 
continue, l’analyse des pratiques et le partage d’expérience avec les autres structures. 

 La possibilité laissée au personnel dédié de participer aux réunion du réseau France Services 
(maximum 1 réunion par trimestre) 

 Le respect des engagements de la charte Marianne, RGPD & cahier des charges France Services 

 L’affichage du logo « France Services » sur les supports de communication et de présentation du 
service. 

 
La collectivité s’engage à prévenir le partenaire en cas de vacance du poste.  
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Article 4 : MODALITES 
 
Chaque année, le partenaire (FMBD) présente : 

 un bilan de son activité et des résultats qualitatifs et quantitatifs obtenus. 
 
Le partenaire (FMBD) sera particulièrement vigilant à solliciter toutes subventions ou à s'inscrire sur dans 
les dispositifs de financements afin de veiller à mobiliser les crédits que le territoire peut capter.  
 
Les modalités de versement se feront sous la forme suivante :     
   
80% du montant de la subvention, fixée à 8 000 €, sera versée en année n et le solde, après réception du 
bilan d'activité en année n+1. 
 
 
Article 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est fixée six (6) année, à compter de la signature de la présente et jusqu'au 31 
décembre 2027. 
 
Toute modification aux conditions de la présente pourra faire l'objet d'un avenant, adopté dans les mêmes 
termes par la collectivité.  
 
La volonté de non reconduction est exprimée par courrier avec A/R 3 mois avant l'échéance de ladite 
convention. 
 
 
Article 6 : RESILIATION ET DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 
Les dispositions de la présente convention seront résiliées de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas 
de redressement judiciaire, de liquidation de biens ou d'insolvabilité notoire des partenaires sous statut 
associatif loi 1901. 
 
En cas de non-respect de l'une des dispositions de la présente convention, les parties se réservent le droit 
de dénoncer et mettre fin à la convention unilatéralement et à tout moment, après mise en demeure adressée 
par envoi recommandé. L'absence de réponses suffisantes à la mise en demeure dans un délai d'un mois 
peut conduire à la résiliation de la convention qui intervient 2 mois après la dénonciation de celle-ci par 
courrier avec A/R. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des parties 
 
A Megève, le 
 
 
 
 
 
Pour la commune de MEGEVE                  Pour l'association Faucigny  
        Mont Blanc Développement,  
     
         
Le Maire,        Le Président 
Madame Catherine JULLIEN-BRECHES   Joël VAUDEY 
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Objet 

6. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE – DIRECTION DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE – 
BUDGET PRINCIPAL 2021 – DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 PAR BUDGET 
COMPLÉMENTAIRE 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu la délibération 2021-067-DEL du 23 mars 2021, adoptant le vote du budget principal 2021 ; 

Vu la décision du Maire n° 2021-007-FIN du 17 août 2021, adoptant la décision modificative n°1 au budget 
principal 2021 ; 

Vu la décision du Maire n° 2021-010-FIN du 29 septembre 2021, adoptant la décision modificative n°2 au 
budget principal 2021 ; 

Vu la délibération 2020-118-DEL du 30 juin 2020, adoptant la mise en place d’un dégrèvement exceptionnel 
de la cotisation foncière des entreprises au titre de 2020 ; 

Vu la délibération 2021-137-DEL du 1er juin 2021, sollicitant l’aide départementale au titre du plan de soutien 
aux stations de ski alpin en raison de l’épidémie COVID19 ; 

Vu la délibération 2021-018-DEL du 9 février 2021, acceptant le legs consenti par Madame Yvette Andrée 
CONNAN veuve ROUX. 

 
Exposé 

Le rapporteur informe le Conseil Municipal qu’il convient d’ajuster les crédits ouverts au budget principal 
2021 de la Commune de Megève, en sections de fonctionnement et d’investissement par décision 
modificative n° 3, afin de tenir compte de la consommation effective des crédits ainsi que des évènements 
de toute nature intervenus depuis. 
 
 
1 – En section de fonctionnement 
 

Elle s’équilibre à 767 859,25 €. 

 
Les services de la DGFIP nous informent d’un nouveau prélèvement intervenu en juin 2021, lié à l’épidémie 
COVID19, au titre des restitutions sur dégrèvements à la charge des collectivités locales. Ce prélèvement 
sur dégrèvement exceptionnel de CFE s’élève à 266 102,00 €. La Commune de Megève a d’ailleurs adopté, 
par délibération du 30 juin 2020, un dégrèvement exceptionnel de la CFE au titre de 2020.  
Cette dépense est compensée par une aide reçue du conseil départemental, à hauteur de 700 783,25 €, au 
titre du plan de soutien aux initiatives structurantes en faveur du maintien de l’attractivité touristique. 
A titre prudentiel, le reliquat de crédits est inscrit en dépenses imprévues. 
 
Par délibération du 9 février 2021, le conseil municipal a accepté le legs de Madame Yvette Andrée 
CONNAN, veuve ROUX, recette qui fera l’objet d’un reversement au budget CCAS selon la volonté de la 
défunte. 

 

 

2 – En section d’investissement 

 

Elle s’équilibre à 80 217,72 €. 

 

Les écritures d’ordre visent à intégrer des études et avis d’appels publics à la concurrence au compte de 
travaux de rattachement pour perception du FCTVA.  
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Vous trouverez ci-après un tableau récapitulant toutes les écritures réelles auxquelles ont été ajoutées toutes 
les écritures d’ordre, afin de donner une vision d’ensemble : 

 

 

 

 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. ADOPTER la décision modificative n° 3 par budget complémentaire – Budget principal 2021, 

2. DONNER pouvoir à Madame le Maire ou son représentant pour effectuer les formalités 
nécessaires. 

 

Intervention 

Monsieur Louis OURS indique qu’en lisant le document, il s’est interrogé sur le fait qu’il ne s’agissait 
pas de montants de même nature. Le dégrèvement de la CFE est en quelques sorte une subvention 
qui est venue en compensation du manque à gagner pour les commerçants suite au Covid, alors que 
les 700 000 euros sont affectés à des initiatives structurantes. Ce n’est pas tout à fait les mêmes 
finalités.  

Madame le Maire explique qu’il y a le fonds de soutien de 700 000 euros et, en écriture des dépenses 
en fonctionnement, le montant de 266 102 euros correspondant à la reverse de la Commune à la 
trésorerie. Le solde qui restait a été mis en dépenses imprévues.  

Monsieur Louis OURS précise que les 266 102 euros ne sont pas vraiment une initiative structurante 
pour des actions d’avenir. Il s’agit plus d’une subvention qui a été attribuée aux commerçants en 
déduction de leur manque à gagner. 

Madame le Maire ajoute que cela a été une recette exceptionnelle. Lorsque le budget a été fait, cette 
recette n’avait pas été intégrée. Elle arrive en cours de budget et permet de prélever ces 266 102 
euros. Cela reste malgré tous des phénomènes qui sont liés à la crise Covid : le reversement de la 
subvention du Département et le choix d’avoir pris en charge la participation de la CFE pour les 
commerçants.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 

  

Cumul Cumul

014 FIPRO 7391178 020 TEXCCOVID Revers/impôts   266 102,00 74 FIPRO 7473 512 COV19 Plan soutien CD   700 783,25

022 FIPRO 022 020 COMMUNE Dépenses imprévues   434 681,25

67 FIPRO 6713 020 CCAS Legs   67 076,00 77 FIPRO 7713 020 CCAS Legs   67 076,00

  767 859,25   767 859,25

Cumul Cumul

041 FIPRO 2135 020 MAIRIE Opérations patrimoniales   14 124,00 041 FIPRO 2031 020 MAIRIE Opér. patrimoniales   14 124,00

041 FIPRO 2135 020 CTM   6 420,00 041 FIPRO 2031 020 CTM   6 420,00

041 FIPRO 2135 816 PK OT   59 673,72 041 FIPRO 2031 816 PK OT   59 673,72

  80 217,72   80 217,72

Dépenses fonctionnement

Dépenses investissement Recettes investissement 

Recettes fonctionnement

Ecritures réelles

Ecritures d'ordre

Ecritures réelles

Ecritures d'ordre
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Objet 

7. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE – DIRECTION DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE – 
MANDATEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2022 – BUDGET 
PRINCIPAL 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son Article L1612-1, modifié par la loi n° 2012-
1510 du 29 décembre 2012 – art.37 ; 
 

Vu les dispositions de cet article : « Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 
l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette 
date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou 
d’engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. » 
 

Exposé 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions 
suivantes : 
 

Chap AP/CP  Article Nat. (Code / Libellé) 
Crédits 

ouverts 2021 

Autorisation 
mandatement 

2022 

10   10226 - Taxe d'aménagement   120 000,00 30 000,00 

13   1328 - Autres   40 483,06 10 120,77 

16   165 - Dépôts et cautionnements reçus   7 000,00 1 750,00 

20   2031 - Frais d'études   834 096,91 208 524,23 

20   2051 - Concessions et droits similaires   292 175,68 73 043,92 

204   2041512 - Bâtiments et installations   451 789,00 112 947,25 

204   2041622 - Bâtiments et installations   250 000,00 62 500,00 

204   20422 - Bâtiments et installations   334 774,08 83 693,52 

21   2111 - Terrains nus   94 726,00 23 681,50 

21   2117 - Bois et forêts   20 055,54 5 013,89 

21   2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes   21 575,24 5 393,81 

21   2128 - Autres agencements et aménagements   59 240,02 14 810,01 

21   2132 - Immeubles de rapport  1 424 082,80 356 020,70 

21   2135 - Installations générales, agencements, aménag. Constr.  5 490 198,09 1 372 549,52 

21   2138 - Autres constructions   390 500,00 97 625,00 

21   2152 - Installations de voirie  1 315 673,14 328 918,29 

21 20PKVILLAG 2152 - Installations de voirie   580 257,13 145 064,28 

21   21533 - Réseaux câblés   111 628,60 27 907,15 

21   21534 - Réseaux d'électrification   37 332,73 9 333,18 

21   21538 - Autres réseaux   52 441,96 13 110,49 
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21   21568 - Autres matériels, outillages incendie et défense civile   62 937,02 15 734,26 

21   2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques   47 565,13 11 891,28 

21   2161 - Oeuvres et objets d'art   3 000,00 750,00 

21   2181 - Installations générales, agencements et aménag.   3 500,00 875,00 

21   2182 - Matériel de transport   777 574,50 194 393,63 

21   2183 - Matériel de bureau et matériel informatique   104 581,56 26 145,39 

21   2184 - Mobilier   3 228,00 807,00 

21   2188 - Autres immobilisations corporelles   619 491,72 154 872,93 

23   2312 - Agencements et aménagements de terrains   711 974,99 177 993,75 

23 19CTM 2313 - Constructions   478 294,20 119 573,55 

23 21MAIRIE 2313 - Constructions   217 776,00 54 444,00 

23 19FEIGE 2315 - Installations, matériel et outillage techniques  1 069 650,65 267 412,66 

23 20RD1212 2315 - Installations, matériel et outillage techniques   760 808,88 190 202,22 

 
 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
sur le budget principal de la Commune, sur l’exercice 2022 jusqu’à adoption du budget, dans la 
limite des dispositions définies par l’article susmentionné, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

8. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE – DIRECTION DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE – 
MANDATEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2022 – BUDGET 
ANNEXE DE L’EAU 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son Article L1612-1, modifié par la loi n° 2012-
1510 du 29 décembre 2012 – art.37 ; 
 

Vu les dispositions de cet article : « Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 
l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette 
date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou 
d’engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. » 
 

Exposé 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions 
suivantes : 

 
 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
sur le budget annexe eau de la Commune, sur l’exercice 2022 jusqu’à adoption du budget, dans 
la limite des dispositions définies par l’article susmentionné, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération. 

  

Chap AP/CP Article Nat. (Code / Libellé) 

Crédits 

ouverts  
2021 

Autorisation 

mandatement 
2022 

20   2031 - Frais d'études   113 267,00 28 316,75 

20   2051 - Concessions et droits assimilés   7 125,00 1 781,25 

21   21531 - Réseaux d'adduction d'eau   593 986,39 148 496,59 

21   21561 - Service de distribution d'eau   65 000,00 16 250,00 

21   2183 - Matériel de bureau et matériel informatique   1 000,00 250,00 

23 19FEIGE 2315 - Installations, matériel et outillage techniques   77 672,31 19 418,08 

23 20RD1212 2315 - Installations, matériel et outillage techniques   89 467,39 22 366,85 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

9. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE – DIRECTION DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE – 
MANDATEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2022 – BUDGET 
ANNEXE ASSAINISSEMENT 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son Article L1612-1, modifié par la loi n° 2012-
1510 du 29 décembre 2012 – art.37 ; 
 

Vu les dispositions de cet article : « Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 
l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette 
date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou 
d’engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. » 

 
Exposé 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions 
suivantes : 

 
 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
sur le budget annexe assainissement de la Commune, sur l’exercice 2022 jusqu’à adoption du 
budget, dans la limite des dispositions définies par l’article susmentionné, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération. 

Chap AP/CP Article Nat. (Code / Libellé) 

Crédits 

ouverts  
2021 

Autorisation 

mandatement 
2022 

20   2031 - Frais d'études   102 760,00 25 690,00 

20   2051 - Concessions et droits assimilés   216 975,00 54 243,75 

21   2118 - Autres terrains   40 000,00 10 000,00 

21   21532 - Réseaux d'assainissement   488 901,58 122 225,40 

21   2154 - Matériel industriel   67 550,00 16 887,50 

21   21561 - Service de distribution d'eau   9 315,30 2 328,83 

21   2182 - Matériel de transport   44 200,88 11 050,22 

21   2183 - Matériel de bureau et matériel informatique   1 500,00 375,00 

21   2188 - Autres immobilisations corporelles  1 095 901,51 273 975,38 

23   2315 - Installations, matériel et outillage techniques   4 389,88 1 097,47 

23 19FEIGE 2315 - Installations, matériel et outillage techniques   83 816,70 20 954,18 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

10. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE – DIRECTION DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE – 
MANDATEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2022 – BUDGET 
ANNEXE PARCS DE STATIONNEMENT 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son Article L1612-1, modifié par la loi n° 2012-
1510 du 29 décembre 2012 – art.37 ; 
 

Vu les dispositions de cet article : « Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 
l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette 
date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou 
d’engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. » 

 
 
Exposé 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions 
suivantes : 

 
 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
sur le budget annexe parcs de stationnement de la Commune, sur l’exercice 2022 jusqu’à 
adoption du budget, dans la limite des dispositions définies par l’article susmentionné, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération. 

 
  

Chap AP/CP Article Nat. (Code / Libellé) 
Crédits 
ouverts  

2021 

Autorisation 
mandatement 

2022 

20   2031 - Frais d'études   59 505,00 14 876,25 

21   2135 - Installations générales, agencements, aménagem. constructions   23 876,76 5 969,19 

21   2153 - Installations à caractère spécifique   80 880,00 20 220,00 

21 20PKVILLAG 2153 - Installations à caractère spécifique  2 356 916,00 589 229,00 

21   2183 - Matériel de bureau et matériel informatique   1 484,00 371,00 

23   238 - Avances versés sur commandes d'immobilisations corporelles   125 629,06 31 407,27 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

11. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE – DIRECTION DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE – 
MANDATEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2022 – BUDGET 
ANNEXE LE PALAIS 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son Article L1612-1, modifié par la loi n° 2012-
1510 du 29 décembre 2012 – art.37 ; 
 

Vu les dispositions de cet article : « Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 
l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette 
date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou 
d’engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. » 

 
Exposé 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions 
suivantes : 

 
 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
sur le budget annexe le palais de la Commune, sur l’exercice 2022 jusqu’à adoption du budget, 
dans la limite des dispositions définies par l’article susmentionné, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération. 

  

Chap AP/CP Article Nat. (Code / Libellé) 

Crédits 

ouverts  
2021 

Autorisation 

mandatement 
2022 

20   2031 - Frais d'études   50 038,00 12 509,50 

20   2051 - Concessions et droits assimilés   6 050,00 1 512,50 

21   2135 - Installations générales, agencements, aménagements constructions   307 002,23 76 750,56 

21   2153 - Installations à caractère spécifique   26 324,04 6 581,01 

21   2183 - Matériel de bureau et matériel informatique   17 001,05 4 250,26 

21   2184 - Mobilier   3 568,00 892,00 

21   2188 - Autres   46 969,00 11 742,25 

23   2313 - Constructions   115 581,67 28 895,42 

23 21PALAIS 2313 - Constructions   552 692,21 138 173,05 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

12. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE – DIRECTION DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE – 
MANDATEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2022 – BUDGET 
ANNEXE TOURISME 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son Article L1612-1, modifié par la loi n° 2012-
1510 du 29 décembre 2012 – art.37 ; 
 

Vu les dispositions de cet article : « Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 
l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette 
date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou 
d’engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. » 

 
 

Exposé 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions 
suivantes : 
 

 
 
 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
sur le budget annexe tourisme de la Commune, sur l’exercice 2022 jusqu’à adoption du budget, 
dans la limite des dispositions définies par l’article susmentionné, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération. 

 
  

Chap Article Nat. (Code / Libellé)

Crédits 

ouverts 

2021

Autorisation 

mandatement 

2022

20 2051 - Concessions et droits assimilés   3 106,80    776,70

21 2181 - Installations générales, agencements et aménagements divers   26 109,62   6 527,405

21 2184 - Mobilier   19 426,90   4 856,725

21 2157 - Agencements et aménagements des matériel et outillage industriels   230 000,00   57 500,00

21 2183 - Matériel de bureau et matériel informatique   12 898,48   3 224,62
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

13. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE (D.G.A.) – DIRECTION MARCHÉS, ACHATS PUBLICS ET 
ASSURANCES (M.A.P.A.) – EXPLOITATION DU RESTAURANT DE L’ALTIPORT – 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC – RAPPORT ANNUEL EXERCICE 2020/2021 – PRISE 
D’ACTE – APPROBATION TARIFS ET AVENANT 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-3 et R.1411-7 ; 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles L.3131-5, R.3131-2, et suivants ; 
Vu la délibération du conseil municipal n°2016-250-DEL, du 27 septembre 2016, approuvant le choix du 
délégataire de la concession de service public pour l’exploitation du restaurant de l’altiport de Megève ; 
Vu le contrat de concession de service public signé les 30 septembre et 2 octobre 2016 ; 
Vu le rapport annuel de l’exercice 2019/2020 présenté par la SARL RESTAURANT ALTIPORT DE 
MEGEVE. 
 
Exposé 

Le conseil municipal a approuvé le choix de la SARL RESTAURANT ALTIPORT DE MEGEVE pour 
l’exploitation du restaurant de l’altiport de Megève. Ce contrat a pris effet le 1er octobre 2016 et doit s’achever 
le 30 septembre 2022. 

Les articles L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales et L.3131-5 du Code de la Commande 
Publique, posent le principe de l’obligation de remise d’un rapport annuel par le concessionnaire. L’examen 
de ce rapport doit être mis à l’ordre du jour du conseil municipal pour les concessions confiant l’exécution 
d’un service public. Il permet à l’autorité délégante d’apprécier les conditions d’exécutions du service public. 
Afin de respecter ses obligations, la société « Restaurant Altiport de Megève », titulaire du contrat, porte à 
la connaissance du conseil municipal le rapport annuel, contenant les éléments suivants : 

- Données comptables de l’exercice clos le 30 avril 2021, 

- Compte-rendu de l’état des immobilisations, 

- Analyse qualitative du service public délégué au regard des clauses du contrat de concession et au 

regard d’indicateurs dégagés par le délégataire, 

- Informations relatives à l’exécution du service public délégué. 

Quelques chiffres des comptes annuels : 
- Chiffre d’affaires net : 185 823,00 € HT 

- Résultat de l’exercice : 5 533,66 € 

On peut constater que cette exploitation a été fortement touchée par l’épidémie de COVID-19, remettant en 
cause l’équilibre économique du contrat (chiffre d’affaires divisé par plus de deux et résultat net en-deçà des 
prévisions). L’établissement a dû faire face à des périodes de fermeture et des contraintes sanitaires 
renforcées limitant la capacité d’exploitation. Aujourd’hui, le délégataire s’est retrouvé dans l’obligation de 
décaler le remboursement des crédits, contractés pour financer les investissements lourds exécutés en 
début de contrat, pour poursuivre l’activité de la société. Les échéances se poursuivraient au-delà de la 
durée du contrat, le terme arrivant le 30 septembre 2022. Par conséquent, il sera proposé de conclure un 
avenant au contrat prolongeant sa durée et fixant le terme au 30 septembre 2023. Ainsi, l’ensemble des 
biens de retour, ainsi que les travaux de réaménagement auront pu être amortis. Cette modification permettra 
de rétablir l’équilibre économique du contrat. Elle résulte d’un évènement relevant de circonstances 
imprévisibles. Pour cette année supplémentaire, le titulaire s’acquittera des redevances prévues dans la 
convention initiale. 
Enfin, les tarifs d'un délégataire de service public doivent être approuvés par le conseil municipal de l'autorité 
délégante. Selon son contrat, le délégataire doit intégrer à sa carte un menu à un prix économiquement 
raisonnable, ainsi qu’un repas complet équilibré réservé aux pisteurs travaillant pour les remontées 
mécaniques et aux agents communaux travaillant sur le site de l’altiport. Le délégataire du restaurant de 
l'Altiport a transmis sa carte pour l’hiver 2021/2022. Les tarifs restent inchangés. 
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Annexes 

Le rapport annuel exercice 2020/2021 

Carte des tarifs Hiver 2021/2022 

 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. PRENDRE ACTE du rapport du concessionnaire, la SARL RESTAURANT ALTIPORT DE MEGEVE 
pour l’exercice 2020/2021, 

2. APPROUVER la prolongation de la durée du contrat de douze (12) mois, repoussant son terme au 
30 septembre 2023, dans le cadre d’un avenant n°2, 

3. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer l’avenant n°2, 

4. APPROUVER la carte des tarifs proposés par le délégataire, 

5. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à prendre toutes mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

14. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES (D.G.A.S.) – DIRECTION MARCHÉS, 
ACHATS PUBLICS ET ASSURANCES (M.A.P.A.) – EXPLOITATION D’UN SERVICE DE PETITE 
RESTAURATION ET DE VENTE DE BOISSONS – CHALET DE LA LIVRAZ – RAPPORT ANNUEL 
EXERCICE 2020/2021 – PRISE D’ACTE – APPROBATION TARIFS 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-1, L.1411-3 ; 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment son article L.3131-5 ; 

Vu le contrat de concession de service public signé le 19 juillet 2019 ; 

Vu le rapport annuel du délégataire relatif à l’exercice clos le vendredi 9 avril 2021 joint à la présente ; 

Vu la carte des tarifs pour la saison 2021/2022 jointe à la présente. 

 

Exposé 

Les articles L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales et L.3131-5 du Code de la Commande 
Publique, posent le principe de l’obligation de remise d’un rapport annuel par le concessionnaire. L’examen 
de ce rapport doit être mis à l’ordre du jour du conseil municipal pour les concessions confiant l’exécution 
d’un service public. 

Par délibération en date du 18 juin 2019, le conseil municipal a approuvé le choix de la société de Monsieur 
QUONIAM Nicolas pour assurer l’exploitation du chalet de la Livraz, sis 1250 route de la Côte 2000 à 
Megève. Il s’agit d’une délégation de service public confiant l’exploitation d’un service de petite restauration 
et de vente de boissons. Ce contrat, d’une durée de trois ans, porte sur la période comprise entre le 15 
décembre et le 30 avril. Toutefois, il est prévu que les horaires d’ouverture et de fermeture du Chalet sont 
calés sur ceux du domaine skiable. Cette saison le Chalet de la Livraz a fermé ses portes le vendredi 9 avril 
2021. 

Afin de respecter ses obligations, la société de Monsieur Nicolas QUONIAM, titulaire du contrat, porte à la 
connaissance du conseil municipal les éléments suivants :  

- Compte-rendu de l’état des immobilisations ;   

- Analyse qualitative du service public délégué au regard des clauses du contrat de concession et au 
regard d’indicateurs dégagés par le délégataire ;   

- Informations relatives à l’exécution du service public délégué. 

Il est proposé aux membres de l’assemblée délibérante de prendre acte du rapport annuel établi par la 
société de Monsieur QUONIAM Nicolas relatif à l’exercice clos le 9 avril 2021. 

Enfin, les tarifs d'un délégataire de service public doivent être approuvés par le conseil municipal de l'autorité 
délégante. Notamment, ils ne peuvent être prohibitifs par rapport à la prestation offerte ou inclure des 
discriminations tarifaires. Le délégataire du snack du Chalet de la Livraz porte à la connaissance du conseil 
municipal l’ensemble de sa carte tarifaire pour la saison 2021/2022. 

 

Annexe 

Le rapport annuel exercice 2020/2021 

Carte des tarifs Hiver 2021/2022 
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Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. PRENDRE ACTE du rapport annuel établi par Monsieur QUONIAM Nicolas, relatif à l’exercice clos 
le 9 avril, 

2. APPROUVER les tarifs proposés par le délégataire, 

3. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à prendre toutes mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Rapport annuel 2020/2021 
Mr Quoniam Nicolas 

DSP Chalet de la Livraz 
 
 I La partie technique 

A Information relative à l’exploitation 
  B Situation du personnel  

C Espace enfant, terrasse, salle hors sac  
D Protocole sanitaire  

II La partie financière  
III Conclusion  
 
I La partie technique  

 
A Informations relatives à l’exploitation  

-cette année nous avons pu apprécier les ouvrages électriques réalisés par les services techniques de la commune, qui ont été plus 
fonctionnels et professionnels. 
-une étuve (maintient au chaud) a été encore stockée par les services techniques au sous-sol.  
-comme stipulé l’année dernière et cela malgré l’intervention d’un agent communal, la clientèle de la Livraz se plaint quotidiennement 
des remontées d’odeurs des évacuations au sol (aux toilettes et dans la salle), celles-ci étant parfois difficilement supportables. 
-des petits travaux d’entretiens (toilettes bouchées, serrures, ampoules) ont été pris en charge par les services techniques.  
-malgré la crise sanitaire nous avons pu cette année, assurer un service de qualité à emporter et répondant aux normes sanitaires, 
avec une fréquentation exceptionnelle du site. 
-la gestion de la terrasse a été plus délicate à gérer malgré l’absence de table et de chaises. 
-l’état du mobilier intérieur (tables et bancs fournis par la commune) sont dans un état de vétusté très avancé, voire dangereux à 
l’utilisation. 

 
B Situation du personnel  

Personnel employé dans le cadre de la DSP : 
 -deux salariées à temps complet et moi-même on était nécessaire pour le bon fonctionnement.  
-en espérant que cette année un poste supplémentaire sera créé lors des weekends, jours fériés et vacances scolaires.  
-aucun accident de travail n’a été déploré. 
 -aucune observation n’a été formulée par l’inspection du travail, des services des fraudes ou de l’hygiène.  

 
C Espace enfant, terrasse, salle hors sac  

-l’espace enfant a été supprimé cette année pour cause sanitaire. 
-tous les espaces intérieurs ont été fermé au public pour cause sanitaire également. 
-Terrasse : 
Concernant l’accès difficile à la terrasse, avec l’aide du service des pistes, nous avons mis en place un cheminement sécurisé. 
Un grand merci aux dameurs et pisteurs pour le travail effectué (damages, filets …) tout au long de la saison. 
   

D Protocole sanitaire  
En raison du covid, nous avons mis en place le nécessaire pour la protection de la clientèle et du personnel. 
*Plexis glace au niveau de la caisse  
*Affichage du port du masque, désinfection des mains obligatoire à l’entrée, distanciation… 
*Sens de circulation avec une entrée unique et une sortie unique pour les commandes. 
 
 

II Parties financières  
Mon bilan d’exploitation s’arrête au 31 Septembre 2021, je vous le transmettrais dès réception.  
 
 

III Conclusion 
Pour cette deuxième saison malgré les conditions sanitaires, nous avons été agréablement surpris par la fréquentation du site. 
Tout au long de la saison, la clientèle nous a remercié d’apporter un service de qualité dans les conditions connues. 
 Pour cette année nous allons modifier et donc améliorer l’espace extérieur dédié au débarrassage et poubelles (visuels et fonctionnel). 
 
Nous pensons avoir répondu correctement aux attentes, à la bonne cohabitation avec les différents acteurs du site (personnel 
communal, club des sports, école de ski, etc…). 
Merci à tous pour cette saison. 
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Objet 

15. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE (D.G.A.) – DIRECTION MARCHÉS, ACHATS PUBLICS ET 
ASSURANCES (M.A.P.A.) – MARCHÉ DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES – MAÎTRISE 
D’ŒUVRE RELATIVE À LA RESTRUCTURATION DE L’ÉCOLE HENRY JACQUES LE MÊME –
– APPROBATION DU PROGRAMME ET LANCEMENT DE LA CONSULTATION 

 

Rapporteur 

Monsieur Laurent SOCQUET 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-21, et L. 2121-29 ; 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles L.2124-3, R.2161-12 et suivants et R.2172-
2 ; 

Considérant le programme de travaux dressé dans le cadre de l’opération de restructuration de l’école 
Henry Jacques Le Même. 

 
Exposé 

L’école élémentaire publique est un bâtiment remarquable accueillant des enfants depuis 1966. Cet 
établissement a été dessiné par Henry Jacques Le Même, architecte emblématique de Megève qui a 
construit bon nombre de bâtiment public sur la commune. L’école est située non loin du centre-ville, et fait 
partie d’une enceinte où sont regroupés l’école primaire publique et le collège. Une réflexion est en cours 
depuis quelques années sur le regroupement de l’école maternelle et de l’école élémentaire dans un seul 
bâtiment suite au constat de la diminution des effectifs. Les locaux actuels sont surdimensionnés et les 
charges de fonctionnement élevées. 

Aussi, il a été envisagé de programmer la restructuration du bâtiment accueillant aujourd’hui l’école 
élémentaire. Au terme de l’opération, celui-ci abritera également les classes de maternelles. L’accueil des 
enfants, durant le temps périscolaire, continuera à se dérouler dans ce bâtiment. Le programme, dressé par 
les services de la commune, portera sur la restructuration totale de cette partie de l’école, soit une surface 
d’environ 1 600 m² SDO (Surface d’Œuvre : comprend, outre les différentes salles et bureaux, les halls 
d’entrée, les circulations, y compris les locaux techniques). L’équipement restructuré permettra de répondre 
aux dernières normes d’accessibilité, avec notamment la création d’un ascenseur, et d’améliorer son bilan 
énergétique. Il comprendra, entre autre, sept classes d’enseignement, un espace pour le périscolaire, une 
salle d’activités sportives, une bibliothèque, un réfectoire pour les plus petits, …. 

Pour obtenir ce résultat, les principaux travaux relèveront des domaines suivants : 
 La réhabilitation de tous les niveaux ; 

 Le désamiantage ; 

 La création d’un ascenseur ; 

 L’amélioration énergétique du bâtiment ; 

 L’isolation du plancher bas ; 

 Le remplacement des menuiseries extérieures ; 

 L’isolation des façades ; 

 La reprise esthétique des façades extérieures ; 

 Un redimensionnement de la production de chaleur ; 

 La mise en place d’un système de ventilation et son réseau de distribution ; 

 La mise aux normes incendie ; 

 La réfection générale et la mise aux normes de la distribution électrique (courant forts et 

faibles) ; 

 La réfection totale des installations sanitaires ; 

 Le contrôle d’accès ; 

 La vidéoprotection ; 

 La signalétique intérieure et extérieure nécessaire au bon fonctionnement du site ; 

 Le mobilier fixe. 
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Le programme est annexé à la présente délibération. Au stade programmation, l’opération est évaluée à 
3 900 000,00 € TTC et toutes dépenses confondues (y compris maîtrise d’œuvre, contrôle technique, 
mission SPS…). Dans cette enveloppe, la part de l’estimation prévisionnelle affectée au travaux est de 
2 730 000, € HT, soit 3 276 000,00 € TTC. 

Sur la base de ce programme, un contrat de maîtrise d’œuvre devra être signé pour mener à bien la 
conception et la réalisation des travaux. La procédure suivie sera celle de la procédure avec négociation, en 
application des articles L.2124-3, R.2161-12 à R.2161-20 du Code de la Commande Publique (CCP). Bien 
que le montant estimé du marché atteigne le seuil des procédures formalisées, il a été décidé de ne pas 
recourir au concours et de suivre ce mode de consultation. Le projet porte sur la réhabilitation d’un ouvrage 
existant et aucune extension du bâtiment n’est envisagée. Pour ces raisons, il est possible de déroger à la 
procédure du concours conformément aux dispositions de l’article R.2172-2 du CCP. 

Cette procédure se déroulera suivant deux étapes. Dans un premier temps, la publication d’un avis d’appel 
à candidatures aboutira à la sélection d’au moins cinq équipes de maîtrise d’œuvre à partir de critères 
préalablement définis. Dans un second temps, les opérateurs choisis se verront inviter à remettre une offre. 
Après analyse des propositions reçues et l’ouverture éventuelle d’une phase de négociation, la commission 
d’appel d’offres attribuera le marché de maîtrise d’œuvre. Enfin, à l’issue de cette procédure, le conseil 
municipal sera sollicité pour autoriser la signature du contrat. Le démarrage de la mission de maîtrise 
d’œuvre serait prévu pour le 1er trimestre 2022 et les travaux ne débuteraient qu’au second semestre 2023. 

Le programme pour la restructuration de l’école Henry Jacques Le Même a été transmis aux membres du 
Conseil Municipal par voie dématérialisée et est consultable au Secrétariat Général.  

 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER le programme pour la restructuration de l’école Henry Jacques Le Même, 

2. APPROUVER le lancement d’une procédure avec négociation en vue de conclure un marché de 
maîtrise d’œuvre afférent à cette opération, 

3. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à dresser la liste des candidats admis à 
présenter une offre dans le cadre de ladite procédure. 

 

Intervention 

Madame le Maire indique que cette délibération va dans la continuité de la délibération prise et 
approuvée lors du dernier Conseil Municipal concernant la création de l’auberge pédagogique. Ce 
travail était déjà dans « les tiroirs » depuis au moins deux années puisque l’on a des locaux qui sont 
sous occupés par les élèves. L’objectif est de leur permettre de se restaurer sur place et d’éviter les 
va-et-vient entre les écoles et la Fondation Morand Allard entre autres. 

Monsieur Louis OURS demande si c’est bien dans ces bâtiments que seront aménagés les réfectoires 
et la cuisine. C’est uniquement pour les maternelles ? 

Madame le Maire précise que cela ne concerne que l’école.  

Monsieur Louis OURS s’interroge sur un petit point de détail. Il a lu tout le détail des travaux 
envisagés. Il a vu que des classes étaient adjacentes aux ateliers afin de faciliter le travail 
pédagogique. Il pense qu’il existe des cloisons mobiles qui permettent beaucoup plus d’adaptabilité 
fonctionnelle pour le travail pédagogique pour relier parfois deux classes ensemble. Ce sont des 
cloisons qui sont utilisées depuis longtemps et qui permettent un travail efficace. Cela permet 
d’accueillir plus de monde pour d’autres activités.  

De la même manière, il n’a pas vu l’équipement et l’installation de tableaux numériques qui paraissent 
indispensables aujourd’hui.  

Madame Marika BUCHET remercie Monsieur Louis OURS pour sa remarque tout à fait judicieuse et 
souhaite le rassurer. En effet, les ateliers situés entre les classes seront prévus pour. Les élus se 
sont appuyés l’avis des enseignants. Il y a eu beaucoup de réunions avec eux afin qu’ils apportent 
leur expertise concernant ces locaux. Ce sont les meilleurs représentants. Un travail de la maîtrise 
d’œuvre sera fait concernant ces ateliers. Ils pourraient être destinés à la réouverture d’une classe 
par exemple. C’est donc tout à fait judicieux.  
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Quant aux tableaux numériques, bien évidemment, tout est prévu pour aller vers l’avenir. Elle pense 
qu’ils sont déjà prévus et il y aura également quelques tableaux à l’ancienne. C’est tout un travail qui 
va être fait au jour le jour. 

Monsieur Laurent SOCQUET rappelle qu’un contrat de maîtrise sera lancé et les enseignants, les élus 
et toutes les autres personnes concernées seront associés à cette décision. Il y aura vraiment une 
nécessité à trouver le meilleur afin d’avoir une école qui soit enfin opérationnelle.    

Monsieur Louis OURS a bien noté que les locaux étaient surdimensionnés mais peut-être que la 
population de Megève pourra augmenter un jour non ? 

Madame Marika BUCHET précise que c’est pour cela qu’il y a des ateliers qui pourraient servir de 
classes supplémentaires. 

Monsieur Christian BAPTENDIER demande comment l’opération sera financée, si elle se fait ? Par 
autofinancement, par recours à l’emprunt ou par vente de biens ?   

Monsieur Laurent SOCQUET indique qu’il y aura une partie par autofinancement, par l’emprunt et par 
subventions. 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

16. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – FIXATION DES INDEMNITÉS POUR LE PASSAGE 
DES PISTES DE SKI ALPIN – SAISON 2021-2022 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu les articles L. 2121-29 et L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°2018-069-DEL en date du 27 février 2018 instituant les conventions d’autorisation de 
passage, d’aménagement et d’équipement pour le domaine skiable alpin ; 

Vu la délibération n°2021-112-DEL en date du 27 avril 2021, approuvant les tarifs hiver 2021-2022 du 
concessionnaire ; 

Considérant qu’il était prévu dans la convention de réviser chaque année les montants des indemnités selon 
la variation annuelle du prix du forfait journée de ski alpin adulte pour le domaine EVASION ; 

Considérant que le prix du forfait journée de ski alpin adulte pour le domaine EVASION a été fixé à 52 euros 
pour la saison hivernale 2021-2022. 

 

Exposé 

L’emprise foncière du domaine skiable de la commune de Megève appartient en partie à des propriétaires 
privés. Dans le cadre des conventions d’autorisation de passage, d’aménagement et d’équipement pour le 
domaine skiable alpin, un barème indemnitaire permet le dédommagement des propriétaires. 

Ce barème est révisé chaque année par rapport à l’évolution du prix du forfait de ski journée adulte pour le 
domaine EVASION. 

Ainsi, le prix du forfait était de 50,50 € pour l’hiver 2020-2021 et sera de 52 € pour l’hiver 2021-2022, soit 
une hausse de 2,97 %. 

Pour la saison 2021-2022, l’indemnité pour le passage des pistes de ski alpin serait de : 

Pistes (par hectare) 2020-2021 2021-2022 

Altitude inférieure à 1250m  2199,65 € 2264,98 € 

Altitude comprise entre 1250 et 1500m 585,01 € 602,39 € 

Altitude supérieure à 1500m 531,83 € 547,63 € 

   
Remontées mécaniques 2020-2021 2021-2022 

Survol (ml) 3,79 € 3,90 € 

Pylône (à l’unité) 40,22 € 41,41 € 

Regard (à l’unité) 93,91 € 96,70 € 

Tapis roulant de station de montagne (ml) 7,57 € 7,80 € 

   

Gares de départ 2020-2021 2021-2022 

TK du Tour (à l’unité) 324,31 € 333,94 € 

TK Village (à l’unité) 324,31 € 333,94 € 

TK Grands Champs (à l’unité) 626,56 € 645,17 € 
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Parking 2020-2021 2021-2022 

Tour (par parcelle) 324,31 € 333,94 € 

   

Ponts et passerelles 2020-2021 2021-2022 

Par berge (à l’unité) 93,91 € 96,70 € 

   
Neige de culture - à l'installation 2020-2021 2021-2022 

Réseau simple (ml) 8,31 € 8,55 € 

Réseau multiple (ml) 16,51 € 17,00 € 

Regard (à l’unité) 93,91 € 96,70 € 

   

Prévention avalanche 2020-2021 2021-2022 

Ouvrage PIDA (à l’unité) 93,91 € 96,70 € 
 

Il est rappelé que l’exploitation du ski alpin sur le Massif du Jaillet est gérée par le SIVU Espace Jaillet depuis 
2005 et que dans ce cadre, cette délibération ne porte que sur les secteurs de Megève situés sur le massif 
du Mont d’Arbois et de Rochebrune. 

Il est précisé que compte tenu des frais de traitement engendrés par le versement des indemnités, les 
indemnités pour le passage des pistes de ski dont le montant est inférieur à 5 euros ne seront pas réglées. 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER l’augmentation de 2,97% du ratio relatif à l’indemnité pour le passage des pistes de 
ski alpin sur les secteurs du massif du Mont d’Arbois et de Rochebrune pour la saison 2021-2022, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier et à effectuer toutes les modalités nécessaires à l’exécution de la présente, 

3. APPROUVER l’inscription des crédits correspondants au budget sous le numéro de compte 6288. 

 

Intervention 

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal du montant total des indemnisations :  

Pour le ski alpin 2020/2021 : 170 531 euros répartis entre les délégations de services publics : 

DSP du Mont d’Arbois : 20 209 euros  

DSP du Rocharbois : 2 367 euros 

DSP de Rochebrune : 147 953 euros  

Concernant la DSP de Rochebrune et c’était un accord inscrit lors de la signature de cette DSP, une 
partie des indemnités seront remboursées à la SA RMM pour un montant de 99 294 euros. Cela ne 
concerne que les propriétaires de parcelles sur le domaine de Rochebrune.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 21 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 

Ne prend pas par au vote :  ..................... 2 

Sophie GRADEL COLLOMB-PATTON, Anthony BENNA 
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Objet 

17. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – FIXATION DES INDEMNITÉS POUR LE PASSAGE 
DES PISTES DE SKI NORDIQUE ET DES PISTES PIÉTONNES – SAISON 2021-2022 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu les articles L. 2121-29 et L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°2018-070-DEL en date du 27 février 2018 instituant les conventions d’autorisation de 
passage, d’aménagement et d’équipement pour le domaine skiable nordique et les pistes piétonnes ; 

Vu la délibération n°2021-224-DEL du 07 septembre 2021 approuvant les nouveaux tarifs 2021-2022 du 
service montagne/ski nordique ; 

Considérant qu’il était prévu dans la convention de réviser chaque année les montants des indemnités selon 
la variation annuelle du prix du forfait journée de ski de fond adulte ; 

Considérant que le prix du forfait journée de ski de fond adulte pour la saison 2021-2022 a été fixé à 9 
euros. 

 

Exposé 

L’emprise foncière du domaine skiable de la commune de Megève appartient en partie à des propriétaires 
privés. Dans le cadre des conventions d’autorisation de passage, d’aménagement et d’équipement pour le 
domaine skiable nordique et les pistes piétonnes, un barème indemnitaire permet le dédommagement des 
propriétaires. 

Ce barème est révisé chaque année par rapport à l’évolution du prix du forfait de ski journée adulte pour le 
domaine de ski de fond. Le prix du forfait était de 8 euros pour une journée adulte pour l’hiver 2020-2021 et 
sera de 9 euros pour l’hiver 2021-2022, soit une hausse de 12,5 %. 

Pour la saison 2021-2022, l’indemnité pour le passage des pistes de ski nordique et des pistes piétonnes 
serait de : 

 

Pistes (par hectare) 2020-2021 2021-2022 

Altitude inférieure à 1250m 2068,00 € 2326,50 € 

Altitude comprise entre 1250 et 1500m 550,00 € 618,75 € 

Altitude supérieure à 1500m 500,00 € 562,50 € 

   

Ponts et passerelles 2020-2021 2021-2022 

Par berge (à l’unité) 88,29 € 99,33 € 

 

Il est précisé que compte tenu des frais de traitement engendrés par le versement des indemnités, les 
indemnités pour le passage des pistes de ski dont le montant est inférieur à 5 euros ne seront pas réglées. 
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Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER l’augmentation de 12,5 % du ratio relatif à l’indemnité pour le passage des pistes de 
ski nordiques et piétonnes pour la saison 2021-2022, 

2. APPROUVER le versement des indemnités aux propriétaires ayant signé la convention d’autorisation 
de passage, d’aménagement et d’équipement du domaine skiable nordique et des pistes piétonnes, 
conformément au barème ci-dessus, 

3. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à ce dossier 
et à effectuer toutes les modalités nécessaires à l’exécution de la présente, 

4. APPROUVER l’inscription des crédits correspondants au budget sous le numéro de compte 6288. 

 

Intervention 

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal du montant total des 
indemnisations versées pour les pistes de ski nordique : 18 680 euros. 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

18. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – RÉGULARISATION PARCELLAIRE – CESSION À 
L’AMIABLE – PARCELLE SECTION AO N°3 – LIEUDIT « LE CALVAIRE » 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques notamment son article L. 3211-14 ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L. 2241-1 ; 

Vu la délibération municipale n°2021-151-DEL du 1er juin 2021, portant que le lancement de la procédure de 
bail à construction pour la création d’une auberge pédagogique ; 

Vu la délibération n°2021/18 en date du 09 septembre 2021 du conseil d’administration de l’EHPAD les 
Monts Argentés, autorisant la cession de la parcelle AO n°3 à la Commune de Megève ; 

Vu l’avis des Domaines en date du 02 août 2021. 

 

Exposé 

La parcelle AO n°3, d’une surface de 1518 m², située au lieudit « Le Calvaire », supporte à ce jour une partie 
du bâtiment accueillant le collège public, et une partie de l’école maternelle publique. 

La commune a constaté très récemment que cette parcelle appartenait encore à l’EHPAD Les Monts 
Argentés, alors que le reste du tènement foncier du groupe scolaire avait été transféré à la Commune de 
Megève. 

Or, la Commune envisage de conclure un bail à construction pour la création d’une auberge pédagogique, 
en partie sur le bâtiment de l’école maternelle, donc sur la parcelle AO n°3. Il est nécessaire de régulariser 
l’emprise foncière des bâtiments scolaires, avant de conclure le bail à construction. 

Le conseil d’administration de l’EHPAD Les Monts Argentés a approuvé par délibération en date du 09 
septembre 2021 la cession de la parcelle AO n°3 à l’euro symbolique. 

Une fois la cession réalisée, le tènement foncier du bail à construction sera découpé pour clarifier les usages 
en fonction des gestionnaires de site. 

Les frais liés au bornage et à la signature de l’acte sont à la charge de la Commune. 

 

Annexes 

Plan de la parcelle AO n°3 

Avis des Domaines en date du 02 août 2021 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER l’acquisition de gré à gré de la parcelle cadastrée section AO n°3, d’une surface de 
1518 m², sise au lieudit « Le Calvaire » à l’euro symbolique, aux conditions ci-dessus énoncées, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer l’acte de vente authentique ainsi que 
tout autre document afférent à ce dossier et à effectuer toutes les formalités nécessaires à 
l’exécution de la présente, 

3. AUTORISER l’inscription de l’opération au budget sous les numéros de compte 2111 et 6226. 
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Intervention 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET précise qu’il y a eu des accords anciens qui n’avaient 
pas été officialisés. La Commune s’en est rendu compte très récemment, il convient de régulariser 
cette situation. 

Monsieur Christian BAPTENDIER demande si cet accord ancien précisait aussi la cession à l’euro 
symbolique de la parcelle.  

Madame le Maire indique qu’il n’a pas été retrouvé.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET confirme qu’il n’a pas été retrouvé. 

Monsieur Christian BAPTENDIER souligne que le conseil d’administration de la maison de retraite a 
voté la cession à titre gratuit. 

Madame le Maire confirme que le conseil d’administration a voté une cession à l’euro symbolique.  

Monsieur Christian BAPTENDIER en conclu que la maison de retraite peut se passer d’une enveloppe 
de 200 000 euros aujourd’hui.  

Madame le Maire précise que ce n’est pas qu’elle peut s’en passer mais il s’agit d’un service public 
et c’est ce que la municipalité a essayé de négocier avec la maison de retraite. Il y avait aussi le 
collège qui était construit dessus. Des accords ont été conclus à l’époque et qui n’ont été régularisés 
administrativement. La maison de retraite a cédé gratuitement le tènement qui sert aujourd’hui à 
recevoir un service public sur cette parcelle.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET ajoute que s’il n’y avait pas eu d’accord à l’époque, cela 
reviendrait à construire sur un terrain d’autrui. Ainsi, la maison de retraite aurait donc réagi.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

19. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – CONSTRUCTION DE FOURREAUX SOUTERRAINS 
POUR LES CÂBLES FIBRE OPTIQUE – MISE EN PLACE D’UNE CONVENTION DE DROIT 
D’USAGE – PARCELLE AD N°150 – LIEUDIT « ALLOZ » 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu l’article L. 1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles 625 à 635 et 686 à 689 du Code Civil du Code Civil. 

 

Exposé 

Dans le cadre de la construction du réseau de desserte en fibre optique très haut débit de la Haute-Savoie, 
le Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique (SYANE) souhaite créer un parcours de fourreaux 
souterrains, sous la parcelle communale suivante cadastrée à la section AD sous le numéro 150. 

Il est proposé d’autoriser le SYANE à créer le réseau de communication électronique sous les parcelles 
précitées via la conclusion d’une convention de droit d’usage. 

Cette présente délibération n’exonère pas le bénéficiaire de la servitude de tous les documents d’urbanisme 
nécessaires à la mise en place de ses installations.  

L’autorisation d’occupation est acceptée et consentie sans indemnité. 

 

Annexes 

Projet de convention de droit d’usage 

Plan de situation parcellaire 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER la création d’un réseau souterrain pour le passage de la fibre optique sous la parcelle 
communale AD n°150, 

2. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention de droit d’usage ainsi 
que tout document afférent à ce dossier et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la 
poursuite de ce dossier. 

 
 

Intervention 

Monsieur Louis OURS fait remarqué que figure toujours le nom de Monsieur Jean-Paul AMOUDRY 
dans la convention annexée alors qu’il n’est plus Président du SYANE. 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET précise que c’est pourtant le SYANE qui a établi ce 
document.  

Monsieur Louis OURS estime que le SYANE devrait se mettre à jour.  
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Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

20. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – DISPOSITIF D’INTERMEDIATION LOCATIVE DANS 
LE PARC PRIVÉ POUR LE LOGEMENT DES TRAVAILLEURS SAISONNIERS – SUBVENTIONS 
AUX PROPRIÉTAIRES POUR LA RÉNOVATION DES LOGEMENTS 

 

Rapporteur 

Madame Annick SOCQUET-CLERC 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1111-1, L. 1111-2 et L. 2121-
29 ; 

Vu les articles L. 444-10 à L. 444-14 du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

Vu la délibération n°2021-186-DEL du 06 juillet 2021, autorisant le projet d’intermédiation locative pour le 
logement des travailleurs saisonniers ; 

Vu la convention pour le logement des travailleurs saisonniers prise en application de l’article L. 301-4-1 du 
Code de la Construction et de l’Habitation, conclue avec l’Etat le 22 avril 2020 ; 

Vu la convention de partenariat entre la Commune de Megève et SOLIHA Haute-Savoie, permettant la mise 
en œuvre du dispositif d’intermédiation locative dans le parc privé pour le logement des travailleurs 
saisonniers, signée le 07 juillet 2021 ; 

Vu les projets de formulaire de demande de subvention et de notice explicative de l’imprimé de demande de 
subventions. 

 

Exposé 

La Commune a conclu avec l’association SOLIHA une convention pour mettre en place un dispositif 
d’intermédiation locative dans le parc privé pour le logement des travailleurs saisonniers. 

La réussite de ce projet repose sur la taille du parc de logement à disposition des saisonniers. Ces logements 
doivent répondre à des critères de décence, mais doivent également être meublés et disposer de tous les 
diagnostics préalables à une mise en location. 

Dans ce contexte, et pour encourager les propriétaires à louer leurs biens, la Commune propose une 
subvention permettant le financement des motifs suivants : 

- Les travaux de remise en état du logement, hors rénovation énergétique (peinture, sol, sanitaires, etc.) 

- L’acquisition de meubles et accessoires nécessaires à la location meublée (suivant le Décret n°2015-981 

du 31 juillet 2015) 

- La réalisation des différents diagnostics nécessaires à la mise en location (DPE, plomb, amiante, etc.) 
 
Les propriétaires devront remplir une demande, telle qu’annexée à la présente délibération, accompagnée 
des pièces justificatives des montants liés aux dépenses à exécuter. Cette demande comprend les 
engagements auxquels sont soumis les propriétaires. 
 
Le montant de la subvention est calculé selon le motif de la demande. Le détail du calcul est décrit dans la 
notice explicative annexée à la demande de subvention. 
Il sera proposé pour le budget global de l’opération, pour l’année 2022, une enveloppe de 100 000 euros. 
L’enveloppe sera réévaluée de manière annuelle lors du vote du budget. 
 
Les sommes sont conditionnées à une durée minimale de mise en location par le dispositif d’intermédiation 
locative. Ainsi, si le demandeur bénéficie de 5 000 euros maximum, il est tenu de s’engager au minimum 
durant 5 ans. S’il bénéficie de plus de 5 000 euros, jusqu’à 10 000 euros (plafond maximal), il doit s’engager 
sur 8 ans au minimum. 
En cas de non-respect des clauses établies dans la demande, le bénéficiaire est tenu de rembourser 
l’intégralité des sommes versées. 
 



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 19 octobre 2021 
 

 

 
111 

 

Chaque demande sera étudiée par la commission « logement ». Les versements se feront sur présentation 
des factures et après vérification des travaux finalisés. 
 

Annexes 

Projet de formulaire de demande de subventions – intermédiation locative pour le logement saisonnier 

Projet de notice explicative de l’imprimé de demande de subventions 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER la mise en place d’une subvention pour accompagner les propriétaires dans la mise 
en location de leur bien à destination des travailleurs saisonniers, 

2. APPROUVER les modalités et les documents permettant la demande de subvention, 

3. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à ce dossier 
et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la poursuite de ce dossier, 

4. AUTORISER l’inscription des crédits afférents au budget sous le numéro de compte 6574. 

 

Intervention 

Madame le Maire indique que cette délibération s’inscrit dans la continuité de celle prise pour la mise 
en œuvre du dispositif d’intermédiation locative d’un parc privé afin de récupérer des logements pour 
les saisonniers. Avec cette aide, la municipalité essaie d’être incitative auprès des propriétaires pour 
permettre de rénover leur bien et de le mettre à la location pour du logement saisonnier dans le cadre 
de ce dispositif. Elle ajoute que la Commune reçoit beaucoup de demandes pour des logements 
saisonniers.  

Monsieur Louis OURS demande si les propriétaires ne sont pas un peu frileux de s’engager pour cinq 
ou sept ans.  

Madame le Maire explique que c’est la contrepartie de l’aide. 

Monsieur Louis OURS demande confirmation que c’est 5 000 euros pour cinq ans ou 10 000 euros 
pour sept ans.  

Madame le Maire précise que c’est 10 000 euros maximum sur sept ans. Il faut bien qu’il y ait une 
incitation en contrepartie de la mise à disposition de ce bien à la location saisonnière.  

Madame Annick SOCQUET-CLERC estime que c’est surtout le fait de lancer les choses qui vont 
permettre d’améliorer le marché des appartements saisonniers. 

Madame le Maire ajoute que l’objectif est de récupérer les appartements vieillissants qui se louent à 
la saison à une clientèle touristique mais qui ne répondent plus à la demande. S’il n’y a pas une aide 
incitative pour faire des travaux, il sera difficile de récupérer des logements. 

Monsieur Marc BECHET demande si ce dispositif ne pourrait pas s’appliquer à une location à l’année. 

Madame le Maire indique qu’il faudrait monter un autre dispositif. Elle a demandé cet après-midi à ce 
que l’on puisse installer ce dispositif à l’année également. Elle va s’engager dans cette démarche 
pour le logement à l’année. 

Monsieur Marc BECHET ajoute que l’enjeu pour Megève est de plus en plus d’accueillir des résidents 
à l’année, donc de faire moins appel à des saisonniers et remettre une vie de village tel qu’on le 
souhaite tous. 

Madame le Maire rappelle que l’on a un engagement auprès de l’Etat concernant les logements 
saisonniers au travers une convention. Le logement saisonnier et le logement permanent seront 
travaillés en parallèle.  
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Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

21. DIRECTION DES SPORTS ET DES LOISIRS ET DE LA RÉGIE DU PALAIS – CONVENTION DE 
MISE À DISPOSITION D’INSTALLATIONS SPORTIVES AU PROFIT DE LA FÉDÉRATION 
FRANÇAISE DES SPORTS DE GLACE  

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET  
 

Exposé 

Dans le cadre du développement de sa politique sportive, la commune de Megève a souhaité se positionner 
en vue d’offrir aux pratiquants de curling des installations modernes et résolument adaptées aux exigences du 
haut-niveau. Cette volonté se concrétise par la mise en place d’un partenariat avec la Fédération Française 
des Sports de Glace, représentée par sa présidente, Madame Nathalie PÉCHALAT, pour favoriser d’une part 
le développement de la discipline au sens large, la détection et la préparation des sportifs de haut niveau ; et 
d’autre part, la formation de l’encadrement et des officiels d’arbitrage.  

Au regard du niveau de prestations proposé par la commune, tant au niveau de la préparation de la piste qu’en 
matière d’accueil et d’équipements sportifs complémentaires mis à disposition (centre de remise en forme du 
Forum, gymnase), il est envisagé que la commune de Megève devienne un lieu d’entrainement et de 
préparation privilégié pour les équipes de France de Curling, et un lieu propice au développement du Curling 
Français.  

Dans ces conditions, la FFSG et la commune de Megève se sont rapprochées afin de définir les conditions 
matérielles et financières de ce partenariat pour la mise à disposition d’installations sportives au titre de la 
période du 1er septembre 2021 au 31 août 2022. 

Ce partenariat, d’une durée de 1 an, répond aux attentes de la Fédération qui souhaite mettre en place un 
centre d’entraînement fédéral labélisé et optimiser des périodes englobant les diverses échéances Nationales 
et internationales, et notamment les Olympiades d’hiver de Milan, en 2026. 

La convention annexée définit les modalités matérielles et financières de cette occupation ainsi que les droits 
et obligations de chacune des parties. 

 

Annexe 

Convention de mise à disposition d’installations sportives FFSG / Commune de Megève 

 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER les modalités de la convention de mise à disposition d’installations sportives au profit 
de la Fédération Française des Sports de Glace au titre de la période du 1er septembre 2021 au 31 
août 2022, 

2. AUTORISER Madame le Maire à signer la convention susmentionnée, 

3. AUTORISER Madame le Maire à prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de cette 
délibération.  

 

Intervention 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET indique qu’il y aura une contrepartie financière d’un 
montant de 5 000 euros à cette mise à disposition. La municipalité est heureuse de cette démarche 
car il n’y avait jusqu’alors aucun subside de la fédération.  
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Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

22. DIRECTION DES SPORTS ET DES LOISIRS ET DE LA RÉGIE DU PALAIS – ÉTUDE DE 
FAISABILITÉ SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE – ÉTUDE DE STRUCTURE 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Exposé 

Le SYANE (Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique) de la Haute Savoie, envisage de réaliser 
dans le cadre de son programme 2021 une étude de faisabilité solaire photovoltaïque - étude de structure 
figurant sur le tableau en annexe :  

d’un montant estimé à  ........................................................................................................ 16.560,00 euros 

avec une participation financière communale s’élevant à  ................................................... 6.900,00 euros 

et contribution au budget de fonctionnement du SYANE s’élevant à  .................................... 497,00 euros 

Afin de permettre au Syndicat de lancer la procédure de réalisation des études, il convient que la collectivité :  

- APPROUVE le plan de financement de l’opération à programmer figurant en annexe et notamment 
la répartition financière proposée. 

- S’ENGAGE à verser au Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-Savoie 
sa participation financière à cette opération. 

 
Annexe 

Plan de financement  

 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER le plan de financement et sa répartition financière : 

d’un montant estimé à  ........................................................................................................ 16.560,00 euros 

avec une participation financière communale s’élevant à  ................................................... 6.900,00 euros 

et contribution au budget de fonctionnement du SYANE s’élevant à  .................................... 497,00 euros 

2. S’ENGAGER à verser au Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique e la Haute-Savoie 
le montant de la contribution au budget de fonctionnement (3% du montant TTC) des honoraires 
divers, sous forme de fonds propres lors de l’émission du décompte final de l’opération. 

3. S’ENGAGER à verser au Syndicat, sous forme de fonds propres, la participation (hors contribution 
au budget de fonctionnement) à la charge de la collectivité lors de l’émission du décompte final de 
l’opération. 

4. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer les démarches nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 

 

Intervention 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET indique que cette étude permettra de savoir s’il est 
possible de mettre des cellules photovoltaïques sur le toit du Palais.   

Monsieur Louis OURS demande à quoi serviront ces panneaux photovoltaïques. 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET explique que c’est une autre démarche pour savoir si 
c’est de l’autoconsommation, si c’est une location du toit, si c’est de la revente. Cette analyse viendra 
dans un second temps.  
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Monsieur Louis OURS comprend que pour l’instant il ne s’agit que de l’étude de l’installation.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET confirme en effet que cela permettra de savoir s’ils 
peuvent être installés et donc de savoir si la Commune ira plus loin dans la démarche.  

Monsieur Laurent SOCQUET précise qu’il s’agit d’un diagnostic structure.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET rajoute que cela permettra d’étudier l’orientation, la 
déclivité des toits. Il y a plusieurs possibilités : à plat sur le toit mais pas optimal par rapport au soleil, 
incliné mais pas trop sinon cela fait de la prise au vent. Cela permettra d’avoir réponse à tout cela.  

Monsieur Louis OURS trouve qu’il y a très peu d’installation en photovoltaïque sur les toits des 
immeubles et des maisons deve. Est-ce qu’il ne serait pas possible d’inciter les gens à utiliser cette 
source d’énergie qui est intéressante. Cela ne coûte pas très cher. On est en train de signer la 
convention Flocon Vert pour aller dans le sens de la réduction des émissions des effets de CO2. Vu 
l’exposition et l’ensoleillement de Megève Est/Ouest, c’est assez intéressant. Pourquoi ne pas inciter 
les gens qui construisent à installer des panneaux solaires ? S’il y a des règles d’urbanisme qui vont 
à l’encontre de cette démarche, c’est que l’on va à l’encontre de la dynamique actuelle.  

Madame le Maire ne pense pas que les règles d’urbanisme interdisent les panneaux photovoltaïques.  

Monsieur Louis OURS indique qu’il y a des restrictions. 

Monsieur Jean-Pierre CHATELLARD estime que les règles d’urbanisme ne vont pas à l’encontre de 
cette démarche écologique.  

Madame le Maire affirme qu’il y a un pourcentage. Il n’est pas possible de faire 100% de la toiture. 
Mais elle ne pense pas que ce soit totalement interdit.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET ajoute que ce n’est pas totalement interdit mais qu’il y 
a quelques règles. Si le chalet est mal orienté, les panneaux solaires vont être installés dans les 
jardins. Il y a des questions à se poser au niveau esthétique.  

Madame le Maire estime que l’on a des structures de toit qui sont quand même conséquentes avec 
une épaisseur d’isolation. Il y a aussi la neige. Il y a des contraintes par rapport à l’altitude et le bâti 
qui en découle. On a donc moins de panneaux photovoltaïques que dans la plaine. 

Monsieur Louis OURS pense qu’il peut y avoir un problème d’ordre esthétique. Les panneaux peuvent 
se mettre également sur des façades exposées au soleil. On voit effectivement des panneaux qui sont 
dans le jardin dans pas mal d’endroit. Il insiste sur l’ensoleillement exceptionnel de Megève et qu’il 
est dommage de s’en priver.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET précise que c’est un sujet qui sort du cadre de cette 
délibération. 

Madame le Maire insiste sur le fait que la collectivité s’y engage.  

Monsieur Jean-Michel DEROBERT estime que le problème vient de la baisse du tarif d’achat de 
l’électricité produite moins intéressants que par le passé, donc moins de monde investit. C’est moins 
rentable qu’auparavant.  

Monsieur Christian BAPTENDIER demande si l’étude portera également sur une implantation en 
façade du Palais ou uniquement le toit. 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET rappelle que l’étude portera uniquement sur le toit. 
L’implantation en façade est moins efficace, par contre, cela règle le problème de la neige.  

Monsieur Laurent SOCQUET estime que c’est bien de lancer cette étude aujourd’hui car le toit du 
Palais est tout de même à prévoir dans le futur. Il faudra prendre en compte le fait de mettre des 
panneaux solaires sur le toit.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

23. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES TECHNIQUES (DGAST) – CONTRAT 
D’OCCUPATION D’UN EMPLACEMENT DANS LE PARKING SOUTERRAIN DE ROCHEBRUNE 
(OFFICE DE TOURISME) – AVENANT N°2 – AUTORISATION DE SIGNER 

 

Rapporteur 

Monsieur Laurent SOCQUET  

 

Vu les articles L.2121-1 à L.2122-4 et L.2125-1 à L.2156-6 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques ; 

Vu l’article L.2121-29 et L.2122-21 du Code Général des collectivités territoriales ;  

Vu les délibérations du 10 février 1982 portant sur le parking de Rochebrune ; 

Vu la délibération du 30 septembre 2013 portant sur le contrat d’occupation de l’emplacement entre Mme 
MELLA et Monsieur ASSI- emplacement n°16. 

 

Exposé 

La Commune de Megève a accordée le 30 septembre 2013 son agrément à la proposition de cession de 
droit d’occupation de l’emplacement n°16 du parking privé de l’Office de tourisme (anciennement parking de 
Rochebrune) à Monsieur ASSI Georges, nouveau cessionnaire dont le cédant était Mme MELLA Josette. 
Comme le prévoit la convention en son article 8, le co-contractant de la Commune ne pouvait céder son droit 
d’occupation pendant la durée du contrat qu’après avoir présenté le bénéficiaire à l’agrément de la 
Commune. 
Monsieur ASSI Georges dans le cadre de la vente de son appartement et des annexes sis à Megève, 
souhaite la reprise du contrat d’occupation par les acquéreurs Monsieur MAILLON Antoine et Madame 
SAFAR Delphine. 
 

Annexes 

Avenant n°1 au contrat d’occupation de l’emplacement n°16 dans le parking souterrain de Rochebrune 
Courrier du notaire 
Avenant n°2 au contrat d’occupation de l’emplacement n°16 dans le parking souterrain de Rochebrune 

 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER Mme le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°2 au contrat d’occupation de 
l’emplacement n°16 dans le parking souterrain de Rochebrune, (Office du Tourisme) 
 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à prendre toutes mesures nécessaires à 
l’exécution de cette délibération. 

 
 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 

  



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 19 octobre 2021 
 

 

 
135 

 

 



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 19 octobre 2021 
 

 

 
136 

 

 



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 19 octobre 2021 
 

 

 
137 

 

 
 
  



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 19 octobre 2021 
 

 

 
138 

 

Objet 

24. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE (DGAS) – DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES – 
INDEMNITÉS HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES  

 

Rapporteur  

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 
20 ; 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136 ; 
 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée ; 
 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ; 
 

Vu le décret n° 2010-310 du 22 mars 2010 modifiant le décret 2002-528 du 25 avril 2002 ; 
 

Vu la délibération n° en date du 7 août 1992 concernant les indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ; 
 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 1er octobre 2021 ;  
 

Considérant que la délibération en date du 7 août 1992 doit aujourd’hui être régularisée compte tenu de 
l’évolution des textes et ainsi la rendre conforme au décret n° 2002-60 précité ; 
 

Considérant toutefois que Madame le Maire souhaite à titre subsidiaire, quand l’intérêt du service l’exige, 
pouvoir compenser les travaux supplémentaires moyennant une indemnité dès lors que les travaux ont été 
réalisés à sa demande ou à la demande du chef de service, dans la limite de 25 heures supplémentaires par 
mois et par agent. 
 

Exposé  

Il est ainsi rappelé que la compensation des heures supplémentaires peut être réalisée, en toute ou partie, 
sous la forme de repos compensateur et qu’à défaut de compensation sous la forme de repos compensateur, 
les heures accomplies sont indemnisées. 

 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. DECIDER l’institution, selon les modalités d’attribution décrites ci-dessous et dans la limite des 
textes applicables aux agents de l'Etat, l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires aux agents 
relevant des cadres d'emplois suivants : 

 
Filière Grade Fonctions ou service (le cas échéant) 

Administrative Rédacteur Marchés, achats publics 

Accueil et vente 

Marketing 

Communication touristique 

Politique habitat et politique foncière 

Graphisme photo vidéo 

Citoyenneté 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/indemnites-horaires-pour-travaux-supplementaires-ihts
https://www.fonction-publique.gouv.fr/indemnites-horaires-pour-travaux-supplementaires-ihts
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Accueil touristique 

Média sociaux 

Contrôle interne des régies 

Evènementiel 

Prévention sécurité de proximité 

Commercialisation 

DGST administratif et financier 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Finances et prospectives 

Ressources Humaines 

Sports 

Cabinet et communication institutionnelle 

Logistique évènementiel 

Tourisme d'affaires 

Altiport 

Régies et taxes de séjour 

Service presse 

Relations socio professionnels 

SPOR administratif et financier 

Commercialisation 

Petite enfance administratif et financier 

Aménagement durable 

Secrétariat général 

Guichet unique enfance 

Archives municipales 

Activités et communication 

Maintenance espaces aquatique 

Parcs de stationnement 

Système d'information 

accueil espace culture 

Rédacteur principal 2ème 
classe 

Marchés, achats publics 

Accueil et vente 

Marketing 

Communication touristique 

Politique habitat et politique foncière 

Graphisme photo vidéo 

Citoyenneté 

Accueil touristique 

Média sociaux 

Contrôle interne des régies 

Evènementiel 

Prévention sécurité de proximité 

Commercialisation 

DGST administratif et financier 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 
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Finances et prospectives 

Ressources Humaines 

Sports 

Cabinet et communication institutionnelle 

Logistique évènementiel 

Tourisme d'affaires 

Altiport 

Régies et taxes de séjour 

Service presse 

Relations socio professionnels 

SPOR administratif et financier 

Commercialisation 

Petite enfance administratif et financier 

Aménagement durable 

Secrétariat général 

Guichet unique enfance 

Archives municipales 

Activités et communication 

Maintenance espaces aquatique 

Parcs de stationnement 

Système d'information 

accueil espace culture 

Rédacteur principal 1ère 
classe 

Marchés, achats publics 

Accueil et vente 

Marketing 

Communication touristique 

Politique habitat et politique foncière 

Graphisme photo vidéo 

Citoyenneté 

Accueil touristique 

Média sociaux 

Contrôle interne des régies 

Evènementiel 

Prévention sécurité de proximité 

Commercialisation 

DGST administratif et financier 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Finances et prospectives 

Ressources Humaines 

Sports 

Cabinet et communication institutionnelle 

Logistique évènementiel 

Tourisme d'affaires 

Altiport 

Régies et taxes de séjour 



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 19 octobre 2021 
 

 

 
141 

 

Service presse 

Relations socio professionnels 

SPOR administratif et financier 

Commercialisation 

Petite enfance administratif et financier 

Aménagement durable 

Secrétariat général 

Guichet unique enfance 

Archives municipales 

Activités et communication 

Maintenance espaces aquatique 

Parcs de stationnement 

Système d'information 

accueil espace culture 

Adjoint administratif Marchés, achats publics 

Accueil et vente 

Marketing 

Communication touristique 

Politique habitat et politique foncière 

Graphisme photo vidéo 

Citoyenneté 

Accueil touristique 

Média sociaux 

Contrôle interne des régies 

Evènementiel 

Prévention sécurité de proximité 

Commercialisation 

DGST administratif et financier 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Finances et prospectives 

Ressources Humaines 

Sports 

Cabinet et communication institutionnelle 

Logistique évènementiel 

Tourisme d'affaires 

Altiport 

Régies et taxes de séjour 

Service presse 

Relations socio professionnels 

SPOR administratif et financier 

Commercialisation 

Petite enfance administratif et financier 

Aménagement durable 

Secrétariat général 

Guichet unique enfance 
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Archives municipales 

Activités et communication 

Maintenance espaces aquatique 

Parcs de stationnement 

Système d'information 

accueil espace culture 

Adjoint administratif principal 
2ème classe 

Marchés, achats publics 

Accueil et vente 

Marketing 

Communication touristique 

Politique habitat et politique foncière 

Graphisme photo vidéo 

Citoyenneté 

Accueil touristique 

Média sociaux 

Contrôle interne des régies 

Evènementiel 

Prévention sécurité de proximité 

Commercialisation 

DGST administratif et financier 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Finances et prospectives 

Ressources Humaines 

Sports 

Cabinet et communication institutionnelle 

Logistique évènementiel 

Tourisme d'affaires 

Altiport 

Régies et taxes de séjour 

Service presse 

Relations socio professionnels 

SPOR administratif et financier 

Commercialisation 

Petite enfance administratif et financier 

Aménagement durable 

Secrétariat général 

Guichet unique enfance 

Archives municipales 

Activités et communication 

Maintenance espaces aquatique 

Parcs de stationnement 

Système d'information 

accueil espace culture 

Adjoint administratif principal 
1ère classe 

Marchés, achats publics 

Accueil et vente 
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Marketing 

Communication touristique 

Politique habitat et politique foncière 

Graphisme photo vidéo 

Citoyenneté 

Accueil touristique 

Média sociaux 

Contrôle interne des régies 

Evènementiel 

Prévention sécurité de proximité 

Commercialisation 

DGST administratif et financier 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Finances et prospectives 

Ressources Humaines 

Sports 

Cabinet et communication institutionnelle 

Logistique évènementiel 

Tourisme d'affaires 

Altiport 

Régies et taxes de séjour 

Service presse 

Relations socio professionnels 

SPOR administratif et financier 

Commercialisation 

Petite enfance administratif et financier 

Aménagement durable 

Secrétariat général 

Guichet unique enfance 

Archives municipales 

Activités et communication 

Maintenance espaces aquatique 

Parcs de stationnement 

Système d'information 

accueil espace culture 

Technique Technicien Cuisine 

Technique 

Jeunesse et loisirs 

Cadre de vie 

Espaces verts 

Restauration hébergement 

Travaux BATI 

Archives municipales 

Espaces montagne 

Voirie 
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Hygiène et propreté 

Maintenance espaces aquatique 

SSIAP 

Projets bâti 

Evènementiel 

Système d'information 

Logistique évènementiel 

Sports 

Garage municipal 

Micro crèches 

Espace glace 

Achats 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Espaces verts et cadre de vie 

Infrastructures réseaux 

Régies eau et assainissement 

Superstructures et patrimoine BATI 

Travaux de maintenance 

Enfance Jeunesse administratif et financier 

Graphisme photo vidéo 

Technicien principal 2ème 
classe 

Cuisine 

Technique 

Jeunesse et loisirs 

Cadre de vie 

Espaces verts 

Restauration hébergement 

Travaux BATI 

Archives municipales 

Espaces montagne 

Voirie 

Hygiène et propreté 

Maintenance espaces aquatique 

SSIAP 

Projets bâti 

Evènementiel 

Système d'information 

Logistique évènementiel 

Sports 

Garage municipal 

Micro crèches 

Espace glace 

Achats 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Espaces verts et cadre de vie 

Infrastructures réseaux 
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Régies eau et assainissement 

Superstructures et patrimoine BATI 

Travaux de maintenance 

Enfance Jeunesse administratif et financier 

Graphisme photo vidéo 

Technicien principal 1ère 
classe 

Cuisine 

Technique 

Jeunesse et loisirs 

Cadre de vie 

Espaces verts 

Restauration hébergement 

Travaux BATI 

Archives municipales 

Espaces montagne 

Voirie 

Hygiène et propreté 

Maintenance espaces aquatique 

SSIAP 

Projets bâti 

Evènementiel 

Système d'information 

Logistique évènementiel 

Sports 

Garage municipal 

Micro crèches 

Espace glace 

Achats 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Espaces verts et cadre de vie 

Infrastructures réseaux 

Régies eau et assainissement 

Superstructures et patrimoine BATI 

Travaux de maintenance 

Enfance Jeunesse administratif et financier 

Graphisme photo vidéo 

Agent de maitrise Cuisine 

Technique 

Jeunesse et loisirs 

Cadre de vie 

Espaces verts 

Restauration hébergement 

Travaux BATI 

Archives municipales 

Espaces montagne 

Voirie 
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Hygiène et propreté 

Maintenance espaces aquatique 

SSIAP 

Projets bâti 

Evènementiel 

Système d'information 

Logistique évènementiel 

Sports 

Garage municipal 

Micro crèches 

Espace glace 

Achats 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Espaces verts et cadre de vie 

Infrastructures réseaux 

Régies eau et assainissement 

Superstructures et patrimoine BATI 

Travaux de maintenance 

Enfance Jeunesse administratif et financier 

Graphisme photo vidéo 

Agent de maitrise principal Cuisine 

Technique 

Jeunesse et loisirs 

Cadre de vie 

Espaces verts 

Restauration hébergement 

Travaux BATI 

Archives municipales 

Espaces montagne 

Voirie 

Hygiène et propreté 

Maintenance espaces aquatique 

SSIAP 

Projets bâti 

Evènementiel 

Système d'information 

Logistique évènementiel 

Sports 

Garage municipal 

Micro crèches 

Espace glace 

Achats 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Espaces verts et cadre de vie 

Infrastructures réseaux 



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 19 octobre 2021 
 

 

 
147 

 

Régies eau et assainissement 

Superstructures et patrimoine BATI 

Travaux de maintenance 

Enfance Jeunesse administratif et financier 

Graphisme photo vidéo 

Adjoint technique Cuisine 

Technique 

Jeunesse et loisirs 

Cadre de vie 

Espaces verts 

Restauration hébergement 

Travaux BATI 

Archives municipales 

Espaces montagne 

Voirie 

Hygiène et propreté 

Maintenance espaces aquatique 

SSIAP 

Projets bâti 

Evènementiel 

Système d'information 

Logistique évènementiel 

Sports 

Garage municipal 

Micro crèches 

Espace glace 

Achats 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Espaces verts et cadre de vie 

Infrastructures réseaux 

Régies eau et assainissement 

Superstructures et patrimoine BATI 

Travaux de maintenance 

Enfance Jeunesse administratif et financier 

Graphisme photo vidéo 

Adjoint technique principal 
2ème classe 

Cuisine 

Technique 

Jeunesse et loisirs 

Cadre de vie 

Espaces verts 

Restauration hébergement 

Travaux BATI 

Archives municipales 

Espaces montagne 

Voirie 
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Hygiène et propreté 

Maintenance espaces aquatique 

SSIAP 

Projets bâti 

Evènementiel 

Système d'information 

Logistique évènementiel 

Sports 

Garage municipal 

Micro crèches 

Espace glace 

Achats 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Espaces verts et cadre de vie 

Infrastructures réseaux 

Régies eau et assainissement 

Superstructures et patrimoine BATI 

Travaux de maintenance 

Enfance Jeunesse administratif et financier 

Graphisme photo vidéo 

Adjoint technique principal 
1ère classe 

Cuisine 

Technique 

Jeunesse et loisirs 

Cadre de vie 

Espaces verts 

Restauration hébergement 

Travaux BATI 

Archives municipales 

Espaces montagne 

Voirie 

Hygiène et propreté 

Maintenance espaces aquatique 

SSIAP 

Projets bâti 

Evènementiel 

Système d'information 

Logistique évènementiel 

Sports 

Garage municipal 

Micro crèches 

Espace glace 

Achats 

Instructions d'urbanisme et contrôles du droit des sols 

Espaces verts et cadre de vie 

Infrastructures réseaux 
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Régies eau et assainissement 

Superstructures et patrimoine BATI 

Travaux de maintenance 

Enfance Jeunesse administratif et financier 

Graphisme photo vidéo 

Culturelle Assistant de conservation 
principal 1ère classe 

Actions de médiation 

Archives municipales 

Médiathèque 

Adjoint du patrimoine Actions de médiation 

Archives municipales 

Médiathèque 

Adjoint patrimoine principal 
2ème classe 

Actions de médiation 

Archives municipales 

Médiathèque 

Sportive Educateur APS Secteur aquatique 

Bassin 

Espace Forme 

Espace escalade 

Educateur APS principal 
2ème classe 

Secteur aquatique 

Bassin 

Espace Forme 

Espace escalade 

Educateur APS principal 1ère 
classe 

Secteur aquatique 

Bassin 

Espace Forme 

Espace escalade 

Opérateur APS Secteur aquatique 

Bassin 

Espace Forme 

Espace escalade 

Sanitaire et sociale Auxiliaire puériculture 
principal 2ème classe 

Micro crèches 

Jeunesse et loisirs 

ATSEM principal 1ère classe Micro crèches 

Jeunesse et loisirs 

Police municipale Gardien brigadier Prévention sécurité de proximité 

Sécurité des espaces publics 

Chef de service PM principal 
1ère classe 

Prévention sécurité de proximité 

Sécurité des espaces publics 

Brigadier-chef principal Prévention sécurité de proximité 

Sécurité des espaces publics 

Chef PM Prévention sécurité de proximité 

Sécurité des espaces publics 

Animation Animateur Espace créatif 

Jeunesse et loisirs 

Protocole 
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Micro crèches 

Evènementiel 

Multi accueil 

Espace Forme 

Animateur principal 2ème 
classe 

Espace créatif 

Jeunesse et loisirs 

Protocole 

Micro crèches 

Evènementiel 

Multi accueil 

Espace Forme 

Animateur principal 1ère 
classe 

Espace créatif 

Jeunesse et loisirs 

Protocole 

Micro crèches 

Evènementiel 

Multi accueil 

Espace Forme 

Adjoint animation Micro crèches 

Evènementiel 

Jeunesse et loisirs 

Hygiène et propreté 

Multi accueil 

Espace Forme 

Adjoint animation principal 
2ème classe 

Micro crèches 

Evènementiel 

Jeunesse et loisirs 

Hygiène et propreté 

Multi accueil 

Espace Forme 

 

- Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, donc à titre 
exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après consultation des instances 
représentatives du personnel.  

- Pour les agents à temps non complet, les IHTS sont calculées selon le taux horaire de l'agent 
dans la limite des 35 heures. Au-delà, elles sont calculées selon la procédure normale décrite 
dans le décret n° 2002-60.  
Ces indemnités pourront être étendues aux agents contractuels de droit public de la collectivité 
sur les mêmes bases que celles applicables aux fonctionnaires des grades de référence. 

Le paiement des indemnités fixées par la présente délibération sera effectué selon une 
périodicité mensuelle. 

2. INDIQUER que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget, chapitre 012. 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

25. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES (D.G.A.) – DIRECTION DES 
RESSOURCES HUMAINES ET COMPÉTENCES – RECRUTEMENTS D’AGENTS 
CONTRACTUELS SUR UN EMPLOI NON PERMANENT DANS LE CADRE D’UN CONTRAT DE 
PROJET 

 

Rapporteur  

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
  

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3 ; 
 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du  
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 
 

Vu le décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique ; 

 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent non permanent dans le cadre d’un contrat de projet.  
 

Exposé 

Le rapporteur indique aux membres de l’assemblée qu’aux termes de l’article 3, de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales peuvent recruter des agents non titulaires 
pour exercer des fonctions correspondant à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité (3,2°) pour 
une durée maximale de 6 mois sur une période de 12 mois consécutifs et/ou un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité (3,1°) pour une durée maximale de 12 mois sur une période de 18 mois consécutifs. Il 
est également permis au conseil municipal de recruter un contractuel de droit public sur un contrat de projet 
d’une durée minimale d’un an et d’une durée maximale de six ans, renouvellements inclus. 
   

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. CREER 1 poste à temps complet pour une durée de 2 ans, en contrat de projet, au sein de la 
direction du tourisme 

COM/EVE 1 Animateur de développement économique  

2. INDIQUER que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget, chapitre 012. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet  

26. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES (D.G.A.) – DIRECTION DES 
RESSOURCES HUMAINES ET COMPÉTENCES – « FORFAIT MOBILITÉS DURABLES » – 
ATTRIBUTION DU NOMBRE DE JOURS ET MONTANT DU FORFAIT 

 
 
Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du travail ;  
Vu le décret N° 2020-1547 du 9 décembre 2020, relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans 
la Fonction Publique Territoriale ; 
Considérant l’avis du Comité Technique en date du 1er octobre 2021. 

 

Exposé 

La collectivité, en accord avec le comité technique, souhaite adhérer au dispositif du « forfait mobilités 
durables » mis en place par l’Etat. En effet, l’objectif est d’inciter les agents à adopter des modes de 
déplacement « doux » à savoir le co voiturage (en tant que passager ou conducteur) ou le vélo (mécanique 
ou électrique). Les modalités proposées sont les suivantes :  
 

 Versement de 120 € euros bruts annuel au titre du forfait (montant maximum fixé à 200 €). A noter 
que ce versement ne pourra se cumuler avec tout autre remboursement de frais de transport.  
 

 Seuil fixé à 100 jours sur l’année civile pour l’utilisation du moyen de déplacement choisi entre sa 
résidence habituelle et son lieu de travail. A noter que ce seuil sera proratisé au temps de travail ou 
à la date d’arrivée ou de départ de l’agent en cours d’année. 

 

 Dépôt avant le 31 décembre de l’année N d’une déclaration sur l’honneur auprès de son employeur, 
qui certifie l’utilisation de l’un ou des moyens de transport cité. L’employeur pourra effectuer un 
contrôle au cours de l’année.  
 
 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. DONNER son accord pour la mise en place du « forfait mobilités durables » pour ses agents, dans 
les conditions exposées ci-dessus, soit un forfait de 120 euros bruts par an pour les agents utilisant 
le dispositif au moins 100 jours/an à compter du 1er janvier 2022, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités requises 
correspondantes, 

3. PREVOIR les crédits nécessaires au chapitre 011 pour cette mise en œuvre. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet  

27. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES (D.G.A.) – DIRECTION DES 
RESSOURCES HUMAINES ET COMPÉTENCES – STAGE PROFESSIONNEL ÉTUDIANT AU 
PALAIS, SERVICE FORME – ATTRIBUTION D’UNE GRATIFICATION  

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’étendue de l’obligation légale de gratification des stagiaires 
aux administrations publiques ; 

Vu la loi n° 2006-296 du 31 mars 2006 « Pour l’égalité des chances » et notamment ses articles 9 et 10 ;  

Vu l’article L 242-4-1 du Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret n°2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à la gratification des stagiaires ; 

Vu le décret n°2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement 
supérieur en stage dans les administrations et établissements publics de l’Etat ne présentant pas un 
caractère industriel et commercial ; 

Vu la circulaire du 4 novembre 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement 
supérieur en stage dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne présentant pas un 
caractère industriel et commercial ; 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2013, modifiant les gratifications de stage en fonction du cursus 
scolaire ; 

Vu la délibération en date du 26 mai 2015, précisant les nouvelles gratifications des stagiaires à compter de 
2015 ; 

Vu la convention de stage tripartite, qui interviendra entre l’étudiant Thomas PELLOUX, la Commune de 
Megève et IPSO CAMPUS Annecy à compter du 19/10/2021 et jusqu’au au 22/07//2022 ; 

Considérant qu’en application du décret 2009-885 du 21 juillet 2009, la gratification minimale versée aux 
étudiants effectuant un stage de plus de 2 mois consécutifs, est fixée à 15% du plafond horaire de la sécurité 
sociale ; 

Considérant qu’en application de l’article L 242-4-1 du Code de la Sécurité Sociale, ladite gratification 
accordée dans la limite du taux de 15% n’a pas le caractère d’un salaire et se trouve donc exonérée de 
charges sociales ; 

Considérant qu’en application du taux de 15% (soit 26 € plafond horaire sécurité sociale x 15% = 3.90€ 
Taux Horaire soit 27.3€/jour) le montant de la gratification mensuelle est calculé en fonction du réel effectué 
et est lissé sur la totalité de la durée du stage et qu’au-delà de cette gratification toutes les cotisations et 
contributions sociales sur les salaires sont dues, à l’exception des cotisations d’assurance chômage et de 
retraite complémentaire. 

 

Exposé 

Dans le cadre de la convention de stage à établir avec IPSO CAMPUS Annecy, M. PELLOUX Thomas sera 
accueilli au sein du service forme du Palais, pour effectuer un stage de formation professionnelle dans le 
cadre de ses études pour la période du 19 octobre 2021 au 22 juillet 2022. 

Considérant que sur l’ensemble de la période, son stage est d’une durée prévue supérieure à 308 heures, il 
lui sera octroyé une gratification de 3.90€ par heure.  
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Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. DECIDER d’attribuer à M. PELLOUX Thomas une gratification d’un montant de 3.90 euros bruts par 
heure réellement effectuée pour sa période de stage, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités 
correspondantes, 

3. INDIQUER que les crédits seront imputés au chapitre 12. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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